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EDTIOATION.

bE L'ÉDUCATION .T DE 801 ZYFLUE.NCE SUR LA
sect±Tf
(Suite.)

ico.-L'éducation intellectuelle a pour but de
òultiver'tes facltés de notre intelligence. Massici..
Messigurs, les efle behappent ,nos regar.s,'e4'
appelle de nouveau à votre attention pour étudier cee
facuéssule thé&treintérieudd la perrsée. L'es-.
prit humain est doié do lacultés diversesdnnt cha-
cune a ses propriétés et ses lois, et qui toutes-ont
ensemble d'étroits et de mutuels rapporti. Etu-
dions donc un instant, ces propriétés, ces lois, ces
rapports; pour comprendre ert quoi consiste la cul-
ture de l'entendement. Cette partie de ma lecture,
toute philosophiqne qu'elle puise vous paraitre, ne
doitcependant pas vous effrayer. Elle sera rapide
et simple ; elle vous paraitra, je l'espère, ni sans in-
térêt, ni sans importance.

Déjà nous avons remarqué comment les organes
des sons, qui occupent pour ainsi dire le vestibule
de l'intelligence, ont besoin d'être dressés à remplir
leur office respectif. Ils livrent à l'esprit des im-
pressions venues du dehors ; matériaux bruts en-
dore, sur lesquels l'esprit va opérer à sun tour. Le
caractère de la sensition est essentiellement passif,
la pensée qui s'en empare est éminemment active.
La sensation est un message que nous envoient les
objets extérieurs ; les pensée le travail que lii-
télligence fait pour se lapproprier et pour en former,
ses conisanî55lces.

Une première faculté, siégeant en téte de toutes
les autres, vient commencer la présence de 'intelii-
gence humaine. Par elle l'esprit manifeste son.ac.-
tivité, prend possession de son domaine : c'est l'at-
tention. Toute: étude commence par l'attention, re-
pose'sur l'attention. Tout succès dépend de lat-
tention. Lea paroles, du maitres; les modèles, les
livres, tout cela n'est rien pour l'élève que par l'at-
tention qu'il leur donne. Si vous ne savez pas ex-

citer Pattention, c'est envain 'que vous prétendez
enseigner, vos fonctions sont sans objet.

Je ne dois pas vous cacher, que l'instituteur se
trouve à cet égard, dans une position particulière.
Cette Attention qu'il a besoin de rencontrer chez ses
élèves, n'y existe pas encore. il doit donc la faire
naitre. Let ,jeunes intelligences qu'on lui confie, ont
été jusque là abandonnées au ha:.ard, recevant mille
impressions, traversant mille objets vzriés,errant d'es-
ein, jetant ça et i- un coup d'il rapide sur la super-

ficie des choses i ne remarquant rien ; ne se. fixant
sur iier, fuyant tout ce qui pamit sérieux. L'insttu-
tour doit donc chercher dans cette intelligence en-
core si faible, ei inerte, le principe de vie, lexciter,
le mettre en Suvre ; savoir rendre l'cnfant attentif,
oilà la première tàche.

L'attention est un effort dirigé vers un but déter-
miné, et suffisamment prolongé pour y atteindre.
Elle peut être vive ou inerte. Elle peut s'égarer ou
se diriger avec ordre ; elle peut être mobile-ou per-
séverante. Il faut donc Pévdiller, la guider et la

.cultiver. Poui celà, il suffitde suivre les indications
lanature
La nature a deué l'homme d'un besoin dèstiné à

anirier son intelligence, la curiosit*, L'enfant a
3peine les yeux ouvertfi à lImréÏnnère quIl tourtiede
tous cûnLs des regards avides ; sd mnain s'élance sur
tous les objets qù'il peut saisir. Emparons-nous de
ce besoin inné-dans l'homme, riäis sans en abuser
toute fois.

Comment la curiosité peut elle être é*citée 1
1iXubo-d par tout ce qui donne lieu à la surprise ; par
les impressions vives, par les objets nottveau:i ; caj
tout est neuf pour l'enfant, et ses organes sont ai dé-
licats, que les moindres impressions lui deviennent
très seniibles. La curiosité est ëgalemnt é%ecitée
par l'attrait du plaisir ;. elle aspire à toutes les im-
pressions agréables. Un enfant vous parait-il indif-
férent, vous écoute-il avec peine ' ne vous décou-
rager pas ; cherchez à électriser sa turiosité par la
Îurpriee, à l'intéresser par le plaisir..... ...... .
Que fait-on bien souvent, au contraire 1 on étouffe
cet heureux instinct dont-il fallait se prévaloir.
L'enfant importune de ses questions, on les repousse
sans y satisfaire. Mais il .est naturel que l'enfant
interroge, car il ignore, et il désire savoir-Encou-
rageons le à interroger, car il saura mieux la chose
qu'il aura désiré d'apprendre.

Quoi de plus mortel pour la curiosité de l'enfance,
quoi de plus funeste en même temps, que ces écoles
où de lourdes leçons tombent d'une manière mono-
tone sur ces faibles intelligences écrasées sous le
poids de formuleà arides, de règles vides de sens, et
d'une discipline austère et barbare ; espèce de pri.
sons où tout respire l'ennui et le dégoût, où l'enfant
n'a rien à chercher, rien à désirer, et où il est servi-
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ement enchainé à quelqu'imitation routinière et ma- dona les plus précieux 'que pour en abnser. Le dé.
chinale. Vous voulez pourtant que votre élève soit faut de jugement est pire que l'ignorance, car il cor-
attentif, et vous étouffez en lui tous les mobiles de rompt la science elle-môme.
Pattention. 3 O. Le dernier but de l'éducation c'est d'être

Je ne vous exposerez pas ici tout ce dont l'insti- moral et religieux. L'éducation morale couronne
tuteur fait usage pour captiver l'attention de ses et domine toute l'éducation de l'homme elle forme
élèves. Les méthodes d'enseignement mutuel et le caractère, elle fait fructifier l'éducation physique
simultané dont il peut se servir suivant les circons- et elle embrasse tous lew instants de
tances, lui fournissent d'excellents moyens pour par- la vie, tous les intérêts ; c'est par elle en un mot,
venir à ce but ; surtout dans l'état de perfectionne- que l'homme entre réellement en possession do
ment où ces deux mnudes d'enseignement se trouvent iumnité. Si l'instruction élémentaire est néces-
aujourd'hui. iairement renfermée dans les limites déterninéee,

Vous parlerai-je, Messieurs, de limagination et
de la mémoire ? ces deux autres facultés de notre bienfaits peuvent étre versés sans réserve sur les in-
être, qui exigent que dès l'eniance. on s'occupe i-
gneuserment de leur culture. Mais ces deux der- de tous il4 appartiennent à toutes les conditions, à
nières sont inséparables. Elles veulent être culti- tous loa àges ; ils sont la uichesse du pauvre, la con-
vées à la fais, et se développer l'une à côté de l'autre. solaîion du riche. et la sagesse de l'enfance. Ses
La mémoire et lImnagir.ation s'exercent en s sis- r n e n quelque surtn indivisible.i.
tant. La mémoire retrace le pass,é. Pinagination Lélcin morale constitue un tout, un ensemble
conçoit l'evenir ; l'une répète. l'autre créé, l'une étroiteet lié ; son succès dépend de l'harmonie
conserve, l'autre camubine. La première est fonde dt ses ino.es.
sur l'habitude, sa force consiste dans les haieoient les moyens dont on se
qu'elle s'impose ; la seconde est spontanée, sa ,erve pour épurer et sîioblir les penchants de nos
pîuis:,ance est dans sa liherté. Beauccup dle per- élèves, pur leur enseigner leurs devoirs et leur
sonnes qui s'occupent d'éducation, ne surt préoccu- inspirer le respect, combien notre ouviag resterait
pées que des dangers auxquels Pimagination expose imparfiit, si l'éducation religieuse ne venait le cor-
l'homme ; Elles ne s'en représentent que ses écarts pIéter. La raizurn en est, que l'homme n'atteint que
et ses travers ; ne voyant en elle que la sourci de. par lit re!îgion a la plénitude dt cractère de l'bu-
extravagances et det délire. GardoLs-'odcs o tom- cnaoité.ber dans une erreur awiss commune. Toutes :es Roi d tela création. d'lomnte n'cet ivesti q e par
facu!tés dont la ilivinc providence a doté nuctre u-ýs- a reliaion eule, di vrai titre en vertu duquel il ex-
prit, sont des dons tiics ; les abus seuls sont à er ll cet eire. Aux rapports uîil avait avec ses
craindre, L'imaginntîon est niécessaire à l'inidustrie égaus, avec la lonute échelle des êtraes placés au-
de Hiionîmie, à sa prcvoy-nc et à con bonheur. El!c dessomts dle lui, la religion vient joindre un nouvel
ouvre devant nous un horizon sans bornes;i ele m la- ordre utos de relation avec une région aupén
tiplie à l'infinie les richcs.ies de noutre inteigcncc. niureel lui découvre, elle lui révèle les sommitésSi elle tl'é'are, C'est qu'elle a mtiéconnu ý vrai t,- jeernelle,, où coulent les sources du vrai, du bon et
tination. -Nouveau motif pour eeux qui la cultivent h du banu. Aiinsi, sa vraie destinée,sa propre nature,de la diriger toujours dans les limites du bien. come elle, lui explique la création elle-mime.

Voulez-vous savoir le plus sùr moyen de cultiver Par elle, il de reconnta:t comme l'enfant de Dieu
l'imagination des enfants, et de lui donner en m )e pair tIle il entre en pt essiosn d'ou avenir immense.
temîs la direction la plus propre à la préserver des Ecnliré par elle, il conprend la lutte dans laquelle
dérèglements? Elui:nez do votre élè%e tout e! qui il est engagé, parce qu'il y voit une épreuve salu-
pourrait produire une exaltation factice ;confiez le ltie, parce qu'il apperçoit la couronne qui lui estaux naïves et fécondes impressions de !a nature ....- réservée à la suite du tiophe. Le flanreau d ola

Continuions, Messieurs, à étudier ces merveilleux religion répand une bienfaisante lumiere sur lesi troisphénomènes de l'intelligence, et le lois qui les ré- nmystères de la naihsa,ce, de la vie et de la ort. La
gsente pour apprendre à les diriger (lès leur pre- ircligion est donc indispensable à l'hommie, en cemier etsor. Quel intérêt ne trouve-t-on pas à voir quelle nl apprent ce qu'il est et ce qu'il est venu

cette belle fleur de la pensée se former, s«épanouir faire sur cette terre où il se trouvet n ce qu'elle
et éclore 1 Et combien cet intérèt ne redoutble-t-il lui apporte ses vri nitre do famille, le met en pis-
pas »pour l'heureux jardinier qui est appelé à la session de son héritage, se charge de satisfaire à
cultiver! toutes les exigences de son ceur.

L'attention, l'imagination, la mémoire, occupent L'éducation religieuse doit présider dans l'enfance
les avenues de l'intelligence ;pelles lui apportent les au premier essor des penchants, au premier eseig-
matériaux de son travail. L'attention lui découvre nement des devoirs. Elleennoblitàlcursource tousce qui est présent ; la céoire lui rappelle ce qui les penchants de l'homme parce qu'elle le uet en
a été ; l'imagination lui peint ce qui peut être. Le pnse!ssion de véritable dignité. Quelle que soit

jugement survient. Cent lui qui s'empare de ces l'obscurité de ea condition ; quelques que soient saprovisions et les met en ouvre. L'attention, à'i era- dépendance et ça faiblese, il tient de ses rapports
girtation Lamémoire préparent; le jugement accom- avecle créateur unlegrandeurqui l'élève à pcs pro-pli. Le jugement érige les perceptions au ran. ! des pres yeux, sans lui inspirer un fune e orgueil. Ilconnaissances, il met l'esprit humain on possession n'est plus le jottet d'un aveugle hazard, un imper-
de la plus préieuse des conquêtes, la vérité ! et ceptible atonie passant sur la suine de la vie avec lapar elle, ' fonde l'empire de l'esprit humain ur la rapidité de l'éclaire ; il prend son rang dans la vast
nature. harmonie de la création ; admis à contempler lae

Qu'importe que nos élèves aient l'esprit vif, modèle de la perfection, il y trouve à la fois, et. son
prompt, orné qu'ils aient tous les talents du monde, origine eta fin. Laissons lenfant s'approcher de

mi s l jugement leur iuanque ils ne possèdent les Dieu, alever ses regards innoens versd la q sourcede
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tous les biens ; en readant grace à l'auteur de toutes
choses, un jour il sera content de ,on sort ; il sera
tnieuxc défendu de totes les seducions de la vanité,
en mêre temps qu'il sera protégé contre tout ce
qui pourrait ?avilir ; il saura muxî re respecter lui.
nême.

L'éducation reluiîso eneigne à Penfant la re-
connaissance, la confiance, en lui montrant dans le
bienfaiteur sup-éme le régulateur de ses destinée. ;
elle lui enseigne la bienveillance, en lui faisant re-
connaitie dei frères dans ses semblables ; elle lui
en<eigne le désintéressement, la générosité en lui
révèlant les desseins du créateur dans la distributions
de ses dons ; en lui découvrant le touebhit privi-
lége par lequel la créamre humaine est associé à ses

, et peut devenir l'inst;muent de la boamé
divire.

Lî'é ion rigeuses protèce naturellement
cette nnocec,: e.e canieur, cette ingénuité qui
est t'aimable aitribut du premicr âge ; elle le ga-
ra Vit contre le soußqle des passions et la contagion
du vice. Elle entretient la paix du coeur, le calne
des sens, la sérénité de lesprit, la rectitude du ju-
gement, elle ouvre ainsi la voie à la raison, en même
temps qu'elle conserve les garanties du bonheur.

L'éducation religiense vient au seouirs de la fai-
blesse de l'enfance ; elle donne un tour plus sérieux
aux idées de l'enfant ; elle le détourne île la dissipa-
lion ; elle srutient sa volonté par de puissants mno-
tifs ; elle lui inýpire une douce sécurité ; elle le dé-
fend des vaines alarmes.

Vous le voyez, Meseurs, ces bienfaits de l'éduca-
tion religieuse s'adressent spécialement à l'enfance.
Ces bienfaits deviennnt plus sensibles tout ensemble
et plus utiles en raison méne de ce que Penfant est
encore dans l'âge le plus tendre. L'éducation re-
ligieuse doit se placer à l'origine de 'éducation mo-
raie. pour la dirigor, l'animer et la protéger. La
nature ele-mêne nous l'indique ; elle a pris soin de
préparer cette heureuse alliance, parce qu'elle vot-
lait l'établir ; elle a mis dans le cSur de l'enfant, une
dispoî;iîon favorale, qui lui fait rechercher avec
emp'ressorent, embrasser avec joie, recevoir avec
fidélité les douces influences des vérités religieuses ;
l'enfant qui commence à réfléchir se repose dans
le sein de la religion, comme l'enfant au berceau
dans les bras maternels. Lorsqu'on a voulu repré-
senter les anges qui environneînt le trône de la divi-
nité, cc sont des enfants qu'on a cloîsi: pour ex-
primer cet irbiWême

Tels sont, Messieurs, les trois caractères de l'édu-
tation que je m'etais proposé de vous exposer ce
soir. Il me reste encore à vous développer bien
brièvement,le mode de propagation que l'on a adop-
te de tout temps, mais bien plus particulièrement
dans les sociétés modernes.

(.A Confinuer.)

KORALE-.

ou
LE MARCHAND FORAIN.

. Simon de Nantua ccnduit à l'école des enfs.nts qui per-dre leur temrs.

Le lendenain raiin, Simon de INantua et moi
MU9 prîmes chacun un des jeunes garçons par la

main, pour nous rendre avec eux à l'écble; La
mère Bertrand nous y accompagna avce sa fille.

Au moment de notre arrivée, lu classe allait com-
mencer. Nous vîmes là en.'iron deux cents enfants.
Nes remarqàames sur le visage de touts éès enfants
ine expression de gaieté fianchc et cuvette, un air

de contentement qui faisait plaisir à voir, et qui
prouvait bien que l'étude n'avait pour eux tien de
pénible et de repoussant- La mère Bertrand fut
en'1hanté et reihercia beaucoup mon compagnon de
vogage.

Les enfants paraissaient déjà impatients d'être sur
les bancs ; tout à coup un silence profond règne
dans la classe ; mais lorsque l'on entendit les élèves
rép'ondre avec facilité aux questions qui leur étaient
faites, que! fut le recuaillenient de cette masse ad-
tmirable d'enfats ien pr,ère !

Tant il est vrai que l'éducations, guidée par la
rai gion, possède un doux attrait auquel le eteur de
l'enfant ne peut r sister. La christianisme aime
l'enfance, et il lui crée des instituteurs et des maitres

qui paiment. Il ne pense pas qu'il soit assez d'ap-
prendre à Perfant à lire, à écrire et à calculer, mais
il complète l'enseignement du peuple par d'autres
enseignements. Il lui mct dans la main des livres
où il apprend les devoirs de lî vie, Il instruit l'en-
fant pour le rehdre bon : c'est la seule instruction que
la raison doive avouer Elle eule peut mener à la
vertu ; en affranchissant la jeunesse des vices et de
Pignorance, irla soumet aux lois le Dieu et de
l'Eîat.

Eh bien ! dit Simon de Nantua à notre hôtesseg
pensez-vous que votre fils pusse apprendre ici quel.
que chose ?-Je ne lui ai jamais vu tant de bonne
volonté.-Avouez que ce serait nia) à nous de lais-
ser nos enfants dans l'ignorance et Poisivet, et de
négliger tous les moyens qu'on nous offre pour les
en retiter. Ce s5nt de si grands maux que l'igno-
ranpe et l'oisiveté ! c'est un terrain sur lequel ntais-
sent et croissent tous les vices. Si vous connaissez
quelques personnes qui fiég|ignt l'éducation de :eurs
enfants, mère Bertrand, dites-leur cela, dites-leu
qu'elles en seront fâchées un jtur, et vous leur ren
drez un grand service.

Il est convenu que les deux petits garçons entre-
raient dès l'après-midi du mémejours à l'école, et
nous nous retirions, lorsque la petite fille, qui n'avait
encore rien dit, mais qui avait ouvert de grands yeix
pendant tout le temps de la classe, demanda enfin à
sa mère si elle ne pourrait pas aussi venir à l'écule
avec ses frères.

Les petites fille ne vont pas à l'école des garçons,
dit Simon de Nantua ; mais il y en a nue autre pour
elles, où elles apprennnent i tire, à écrire et à comp-
ter, de plus, à coudre de toutes les façons posbibleS,
et surtout la belle morale de la religion. Il faut prier
ta maman de t'envoyer à celle-IL'

Vil. Simon de Nantua met d'accord deux plaidetur.

Simon de Nantua avait affaire à Semur, et, potf
ius rendre dans cétte ville, nots devions passer pur
jon. Avant d'arriver à cette capitale de l'ancien-

ne Bourgogne, nous lots arretames un soir dan
une auberge où il y avait déjà plusieurs personnes
qui étaient arrivées avant nious; Simon de Nantua,
qui aimait la compagnie; propost de souper tous
e 1semble en payant chacun son écot. Sa proposc.
tion fut généralement acceptée, et Pon se mit gaie-
ment à table pour nanger une excellente soupe aux
choux, du lard et des pommee de terre.-
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Au moment de notre arrivées, il y avait dans la
cuisine deux hommes qui se disputaient avec beanuý
coup de vivacité ; ils ne cessèrent point, même
lorsqu'on fut à table, et continuerent leur discussion
la bouche pleine.-Je te le répéterai, disait l'un, ce
que je t'ai déjà dit cent fois: il y a plus de trente
ans que je laboure ce triangle, et je ne connais que
cela.-Il y a plus de trente ans que tu as tort de le
labourer disait l'autre, puisqu'il ne t'appartient pas ?
-Comment ! il ne m'appartient pas ?-Non, je te
le ferai bien voir. J'ai mes titres, et le cadastre te
prouvera que ce morceau de terre dépend de nma
propriété.-Je me moque du cadastre, et je labou-
rerai comme j'ai fait jusqu'à présent.-Tu ne labou-
rera pas.-Je labourerai.-Nous plaiderons.-Suit.
Tu perdras ; il y a prescription.-C'est ce qu'il fau-
dra voir.-A la bonne heure.-Il y a un tribunal à
Dijon.

Ah çà ! dit Simon de Nantua, avez vous bientôt
fini? Etsonmes-nous ici pourbrailler ou pour man.
ger i-C'est un fripon qui veut s'emparer de mon
bien, répond une des parties.-C'est un drôle, dit
l'autre, qui jouit du mien depuis trente ans, et qui
ne veut pas me le rendre. Tous les ans, il avance
un peu plus le sillons sur ma propriété.-Et vous
voulez plaider pour ce!a ? reprit Simon de Nantua.
Combien peut valoir ce coin de terre 1-Mais environ
cinq cent francs ?-Cela vaut bien en efet la peine
d'en dépenser douze ou quinze cents, pour savoir à
qui il appartiendra !-Comment ! douze ou quinze
cants francs!-Au moins, ajouta Simon de Nantua.
Il me paraît que vous ne savez pas bien ce que c'est
qu'un procès. On ne se fait pas rendre justice gra-
tis dans ce monde ; il en coûte fort cher pour avoir
raison, et encore plus pour avoir tort. Quand on plai-
de, il faut payer lavocat, le greife, l'enregistrement,
le timbre ; et tout cela va trés-vite, quoique le pro-
cès aille fort lentement. Lorsque ensuite il est fini,
c'. mi qui a perdu n'entend pas raison ; il appelle, et
il faut recommencer à perdre son temps et son ar-
gent. Il y a un proverbe qui dit qu'à la fin d'un
procès, un plaideur s'en va en chemise, et Pautre nu,
c'est-à-dire que l'un a beaucoup perdu et l'autre est
ruiné. Rien n'est plus vraie, mes amis. Que Dieu
me préserve de mettre jamais le pied dans la mai-
son de la chicane ! c'est un vrai puits perdu, tout
y entre et rien n'en sort. Si qnelqu'un voulait me
forcer à plaider, je crois que je lui abandonnerais
plutôt la moitié de ce queje posséde ; car, au
moins, il me resterait l'autre moitié, et de plus
mon repos et mon sommeil auxquels je tiens beau-
coup. Tenez, si vous m'en croyez, arrangez-vous
et ne plaidez pas.--Mais, père Simon, ce n'est pas
moi qui veux plaider ; c'est lui qui est processi,f
comme un Normand, et qui ne veut pas entendre
raison.-Pàs du tout, C'est lui, au contraire, qui
est menteur comme un Gascon, et qui fait sem.
blant de ne pas savoir que le quartier est à moi.-
Processif comme un Normand, menteur comme un
Gascon, voilà des mots, dit Simon de Nantua, qui
ne sigifieat rien du tout, et eest mal à propos in-
sulter des hommes qui valent bien ceux des autres
provinces. Les Normands ne sont pas plus proces-
sifs, ni les Gascons plus menteurs que ceux de vo,
tre pays. Le Normand hésite longtemps à dire
oui ou non, cela peut bien être ; mais aussi, quapd »
une fois il le dit, c'est bien dit, et l'on y peut comp-ter. Cela vaut mieux que de parler légèrement,
et de n'être pas sûr soi-même- de ce qu'on affirme
on de ce qu'on promet. On est plus tranquifle

sur un cheval enteté que sur un cheval quinteux;
il est plus prulent de rester en place que de mar-
cher sans savoir où l'on va. Le Gascon est fin et
rusé . mais aussi il est spirituel, actif, ingénieux.;
il sait fort bien se tirer d'un mauvais pas, et recom-
moter une mauvaise affalire. Il n'y a pas de mal à
cela, quand ce n'est pas aux dépens des autres.
Par exemple, si nous en avions un ici, je gage qu'il
vous donnerait quelque moyen pour terminuer votre
différend sans plaider. Il vous dirait, je suppose :
Vous croyEz tous deux avoir raison ; eh bien ! tirez
mu sort plutôt qme de plaidcr, car le jeu ne vaudrait
pas la chandelle. Cela ne vous coûtera rien, et
celui qlui perdra aura encore plus gagné que si la
justice lui eût donné gain de cause. Si vous ne
voulez pas vous en rapporter au sort, eh bien ! par-
tagez en bons voisins, et sans payer d'experts cul-
tivez ensuite avec soin votre terre, tâchez d'en dou-
bIer le produit ; tout sera profit, et buvez un coup
là-dessus.-Je crois qu'il a raison, dit l'un des
plaideurs. Qu'en penses-tu, maître Pierre ? tiens,
faiTns comme il dit : notre argent sera mieux placé
sur un hectare de plus que dans la caisse de l'enré-
gistrenient.-Elh bien ! soit, maître Jacques, j'y
consens ; à ta santé ! Mais cela n'empêche pas que
le terrain ne fût bien à moi.-C'est ce dont je ne
conviendrai pas.-Mais, dit Simon de Nantua, al-
lez-vous recommencer P Gare à l'enregistrement,
etaux honoraires de l'avocat .- Allons, allons, soi%,
n'en parlons plus ; c'est une affaire entendue.

Sur ce, les parties s'embrassèrent, et toute la
compagnie alla se coucher en disant : C'est un drôle
<'homme que ce pre Simon ; mais il faut convenir
qu'il est de bon conseil.

VII. Conversation de Simon de Nantua avec un mendiant, et
bonne leçon pour les orgueilleus; et les fainéants.

Nous ne fimes que passer à Dijon, et nons parti-
mes le suite pour Semur. 11 y avait quelques heu-
res que nous cbeminions sur la grande route, lors-
que nous fMmes accostés par un jeune homme d'as-
sez bonne mine, mais fort mal vêtu, qui vint nous
demander la charité. Simon de Nantua le regarda
d'abord attentivement, et ensuite . Mon ami, lui-
dit-il, vous faites là un vilain métier à votre âge.
Comment donc ! vous êtes grand et fort ; ne pour-
riez-vous travailler, au lieu d'attendre ainsi sur les
grands chemins les voitures publiques et les piétons,
pour les importuner ? Savez-vous que cela est hon-
teux, quand on a des bras pourgagner sa vie ?

Lu MENDtkAN.- je n'ai pas d'ouvrage, mon bon
monisieur.

SINoN DE NANTu.-Et quel métier savez.vous
faire ?

L E MENuDANT.-J'en sais plusieurs.
SIMON DE NANçTus.-Tant pis ! il vaut mieux

n'en savoir qu'un et le bien savoir, que d'en con-
naître mal trente-six. C'est peut être parce que
vous en savez trop que vous n'en faites aucun. Quel
était l'état de votre père ?

Lu MENDIANT.-Mon père était cordonnier à Nan-
cy,

SxrnN DE NANTU.-Et pourquoi n'avez-vous
pas suivi sa profession ? -

LE MENDIANT.-C'était bien son désir, et il avait
même commencé à me-montrer son état ; mais
cela ne me plaisait point. J'ai appris ensuite .
étre tisserand, vannier, charpentier,; tout cela 'me
répugnait, et je ne voulais pas être artisan.

SDiîoN DE NATUA.-Par fietté, peut-être ? Et
que -vouliez-vous donc faire 1
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Ln MNDIAN .- Je voulais être commis chez un
négociant , clerc de notaire, ou placé dans quelque
bureau. J'ai quitté Nancy avec cette espérance,
pour aller à Paris. Mais je n'ai pu réussir à rien
de ce que je désirais. J'ai eu le malheur de perdre
mon père, après avoir mangé le peu d'argent qu'il
m'avait donné, en se gênant beaucoup. Enfin, je
me suis vu sans ressources et réduit à demander
l'aumône, comme je fais.

SimioN n NANTuA.-Voilà où conduisent la va-
nité de rougir de sa condition, et la présomption de
vouloir en sortir. quand on n'a pas assez de talents
pour cela. Si vous eussiez sagement continué l'état
de votre père, mon ami, vous auriez hérité de ses
pratiques, et vous seriez aujourd'hui un honnête
artisan, libre et indépendant. Toutes les profes-
sions sont honorables, lorsqu'elles sont utiles et
qu'on les exerce avec prohité . il n'y a d'humiliant
que ce qui est malhonnête ou inutile. Aucun état
ne déshonore un homme; mais un homme désho-
lore parfois son état. Celui qui veut monter plus
haut qu'il ne peut, risque à tout moment de tomber
plus bas qu'il n'était. N'est ce pas une grande fo-
lie que de lichar ce qu'un a dans la main pour saisir
ce qui est i cent pas de nous ? Tenez, ce sont de
vilaines choses que l'orgueil, l'ambition et la vani-
té ; elles nous font faire des sottises, et se chargent
elles-mêmes de nous en punir. Celui qui rougit de
faire ce qu'a fait son père n'a pas un trop bon cour ;
il en portera la peine tôt ou tard, et il sera bientôt
forcé de rougir honteusement de lui-même. Vous
avez reçu cette terrible leçon ; mais comment se
fait-il que vous ne soyez pas retourné à quelque mé-
tier honnête, plutôt que de vous livrer à celui que
vous fnites ? Il y a petit-être bien un peu <de pares-
se dans votre fait. Prenez garde ; c'est un vice
qui mène loin. Il vous a déjà conduit à mendier
Sans honte ; il peut insensiblement vous entrainer
jusqu'à .tre criminel--sans remords. Un homme
oisif et fainéant est lin être inutile sur la terre : il
ne sert ni à lui ni aux anutres : et quand il quitte In
vie, il ne fait que débarrasser le monde. Dieu nous
a tous placés ici.bas pour travailler, et pour nous
servir les uns les antres. Sa providence veille sur
nous tous. Il a voulu qu'il y eût des riches qui oc-
cupassent les pauvres et qui les fissent vivre ; mais
il a donné aux riches bien des soucis, afin qu'ils ne
fussent pas plus exemps de peine et de travail que
les autres, car il voit tous les hommes d'un même
oeil et ne fait pas de distinction entre ses enfants.
Il faut avoir confiance en lui et respecter ses décrets.
Il veut que chacun se trnuve bien à la place qu'il liii
a assignée, et Dieu sait mieux que nous ce qu'il
nous faut, Fions-nous à sa sagesse, et ne murmu-
rons jamais. La religion est là pour nous donner
consolation. Venezavec nous à Semur, mon ami,

je vous ferai entrer à la manufacture de draps ; et
si vous vous conduise? comme un bon chrétien et
un honnête garçon, vous verrez que la Providence
aura sain de votre sort.

Simon de Nantua prechait quelquefois un peu
durement ; mais, quand cela lui arrivait, son ser-
mon était toujours suivi, comme vous voyez, de
quelque acte d'humanité qui en faisait oublier la
sévérité.

Si les homraes sont inconséquent#, l'humanité ne
lest yn, it la' logique, tette nétendité die eispri4,
aUit imperturbablement son ohemin. VMM.

PARLEI!IENT OANADDEIN.

CHAMBRE D'ASSEMBLÉE.

Débats sur PAdresse.
(Suht et fin.)

M. CAMERoN (de Cornwall) ne blâme pas le mie
nistère d'avoir destitué les annexionnistes, mais il
le blâme pour ne les avoir pas pousuivis d'abord,
comme on l'a fait en Angleterre avant de démettre
O'Connell et d'autres en Irlande. Il plaide ensuite
en faveur de M. Stanton convaincu de défalcation
dans le département de la douane à Toronto.

M. HoLMES dit que ses constituants sont favora-
bles à l'annexion aux Etats-Unis, si elle pouvait
être obtenue avec le consentement du gouverne-
ment anglais. Après le discours de M. Holmes,
l'amendement de M. Prince fut mis au voix et per-
du par une majorité de 46 contre 14.

L'amendement de M. H. J. Boulton fut ensuite
soumis et perdu, la division étant de 45 pour, et
12 contre.

M. M. CAERoN propose cnsuite l'amendement
que nous avons publié dans notre dernière feuille,
relativement à la question des Réserves du Clergé
et des rectoreries, qu'il accompagna d'un long dis-
cours. Il finit par dire qu'il avait donné les explica-
tions de sa résignation comme ministre dans des
lettres publiques, avec la permission du gouverneur
gé né ral.

M. BA aLvIr dit qu'il avait quelque chose à ré-
pondre à cec lettres puisqu'il les avouait pour la pre-
mière fois en chambre. Il nie que les cullègues de
M. Crmeron aient désiré se débarrasser de lui et il
affirme que M. Cameron avait désirs résigner sa
place plusieurs mois avant de résigner en effet,
niais nou pas pour des raisons d'état,-seulement
pour ses affaires privées, qui, disaient-il, avee ses
travaux de quelques années lui permettraient de re-
prendre une position clans les affiires politiques,
L'hnn. membre a commencé à étre mécontent
quand l'hon. M. Sullivan a été nomméjuge. Il dé-
sirait que ce nhonsieur fut remplacé au secrétariat
par M. Price, et que lui, M. Cameron, remplace-
rait M. Price nu bureau des.terres de la couronne.
La question du retranchem'ent, dit M. Baldwin,
n'a pas causé de difficulté entre lui et ses collègues,
Il a parlé d'abolir la place d'assistant commissaire
des travaux publics, mais sans dire comment cela
pouvait se faire sans nuire au service publice. Bien
loin de trouver que l'emploi était inutile, Il avait
demandé que le salaire de l'arsistant fut haussé, se
plaignant de ce que la loi n'.iitpas mis les deux
Commissaires sur le même salaire. M. Cameron
avait dit qui si on eut mis un certain monsieur à la
place de M. Vfiger, toute difficulé aurait été levée.
Ce n'est pas le retranchement qui causait cette diffi-
culté. Le fait est que l'hon. membre avaitjeté sés
vues sur le département des terres de la couronne.
C'était là toute la difficulté.

M. Pares dit qu'après l'élévatida de M. Sullivan
au banc judiciaire, M. Cameron l'a souvent prespé
d'aceepter une autre situation pour prendre lui-
même lt place de cormissaire des Terres. - Il avait
promis de ne cesser de crier aux oreilles de M. Bal-
dwin qu'il l'avait triché de cent louis par an.

M. CàMBRoN.-N'ai-je pas dit queje ne voudrais
pis de cet érgeat.?

M. Pla.-Nor. l'hon. iiembre en acceptant
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une paez a dit que ce n'était pas pour l'crgot poent nrppis à encourager le trafic sur le St.

mais plî:i tard il a :vu que est quiqne filarent. Mi.. 'us !es circrnstances presentes le

chose leur lui. 1 c-vrnc;ne;! n p sn prêt à ouvrir ce fneuve aiux

1U. L.Aox;n.-La p:'mR ren f n hn. "ai ss auxu armérirainî, ce qui srerait le cas, s'il leur

mcmbre pour Kent a montré du micentnnre plait p rmi de descndre jusquà Québec. Cette

c'està preous d'une piroposition de hau--s Mn - r'rilom ec le n'iyen le plus efficace dobtenir la

hire de ecnt louis par m'ne. Jc ne m'uis 0 :p! clation du iili de réciprociut, mllaintenant devant le

la prer:Lre iém»arche les ministres faLt de s. eC r
leurs propres salaires. L'hon. membre dit main- I n'y a ae en bauou de udiscussioin ce jour-là,
tenant qu'il ne voulait pas prendre l'argent, mais mais en revanche M. Prince a voulu faire du scan-
jai appis qu'il s7tait adressé à l'inspecteur géne- daie ; il s'et rendu coupable dinsultes grossières
ral pour être pay. A la nomination de M. Sulli- envers M. Drumnmond. Pendant que ce dernier
van, l'hon. membre pour Kent disirait ètre com- parlait et faisait quelques justes allusions nu pass.E

nisaire des terres de la couronne. Ms lors, j'ai enunghiiinîé du colonte!, ce'ui-ci l'interrompit par le
compris qu'il f.llait tre circonspect avec ce mvn- cri impartinent dle " ce n'est pas vrai ! Et quand
sieur et dire très-peu de choe devant lui. s pus M. Drrmnond eut terminé ses remarques, M.
grand désir de l'hon, membre était de faire é'ar Prince rKitéra ses insulhesq, di'ant <i que l'opininn
le mot" assista:t " du titre de son emploi. C,?' de l'hon. soliciteur géiérail, venant d'un pigmée
me paraissait si puéril que je ne voulus pas nutar d'esprit et de corps, H a méprisait suuverainement."
à introduire un bill pour cette fin. M. Drumnnond lui dem:andac satisfaciion pour cette

Après quelques autres explications d'une nature insulte. Nous apprenons par le Globe de samedi
purement personne!le. le débat se termina, laisant que M. Prince a donné des explications devant la

peu de chose dans la cndui:e de M. Cameron pour chambre. iendredi, avant qu. les portes fussent
édirr la jeune génrtio. nuverts nu pub:c, disant qu'il n'avait pas en in-

Vers deux heures uti matin ii'iadre5se fut votCe. tetion de ilir.. que M. Lru.mnrond avait proféré un
Lamendement de M. Caneron n'a âéè appuv que rmensonge.-Voir leq votes et délibératiuns pour
par 8, et rejeté par 50. me'rcredi.

Voici lailivisien surla motion principale. I'irc'- Tonorro, vendredi, 31 mai 1850.
!e proposée par M. Fergusson rrcondi- par M. Jeudi, étant fête d'obligation, il u'y a pas eu de
Amstrong. o''remarque-ù ob est le nom de .. ýèance.
?apineau, entre de' n":n tories Vendredi, M. Ilineks proposa qu'tin comité fût

DIivîon sur h moti, princir:d c1noir poir s'enquerir de Vétnt des (épen3 et dies
Pour :-Mlsieurs Arnetron::, le prneureur-zé. revenus lilics dais la vue d'opCrcr un retranche-

nral Pallivi, Untilir. Burritt, Comeron m.nt iilicieux. Il y a Ilingteimls que le gouverne-
Kent, Ca.rtier, Canchen. Chnt, Chruve:n. D:- mes avait ce p'rjet en vue, mais n'avait pu le pro-
vignon, DeVitt, sollici tem--.îral Dr!umt.rnlm! dre vuam ce jour. On avait. dit qu'il était lui.
Duceena', Dumna s, Fan. F'reu .a, F!int, I'r- mne, Ml. I piu i, orpuAé au retranchement, mais
tier, Fournier, Unilet, I1ul. 1i.ake, H o:es. e ' ,an k cas, il a toujours été en faveur de
Jobin, Johnson, le prn r.:0uinral L cette r frne. <,egt une injustice qu'on a voulu
Laurin, mu L , lhoi . Nornz:"a, luii'i red a Eu esseii.
Morrson, NI Rcr'!rd . S' proposition est ncceptée par la chambre.
,Sauva'u, Scott, dles I'nx-Mon.t1nce, S h Voici les noms qui composent le comité de retran.
de DurhM , SOi:h, de Wernt'ui, Tacha et Vi- chement -

gre-41.7MMl. Merritt, Cayley, Sherwood. VigeB -
Boukoy, duhritie, Cameron. (de lKent,) Boulton

M eti 1(Nor ) Perry, Hpkins, Palette, l1oulton (To-
Mey<,rr. P'AVI- rnto,) t artier, Papinerau, Fnurnier, Bioutiillier,

Gugy, Cauchon, lcDnahld (ingston,) Nelson,ville ~, Scven~n.-]4 IHolmp, I. ichards, et le mot u

Tonorm , mrr 25 mi 1850.
Après les avis de motions, M. Christie prnpnsa

les rPollutions dont il a donné avis nu commence-
mient de lu session et qui se trouent parmi les vmieS
et d ibérauions pour la séance de nri. Cette
séance n'a produit nucun ineirient remarnah ; la
dissussion n'a rien dtécouvert de neuf, Jile:en:
M. Cihri ati, retira ses résolutions en nitenl-nt le
rapport du comiti du retr:imchement. Voir le3 vo.
tes er, dldineatînins pour mardi.

Toao.NTo, -mercredi 2D mai 1350.
Durant cette -séance, M. Méthot demanda au

ministère sil ; tait vrai que les vaisseaux né'ricains
etaient libres dle des cendre des lies jusqu'à Montréal,
et si tel était le cas, puwrqnoi Québee ne jouissait
pas du même pri% ilége ?

M. II'cS répondit que Montréîal en cela est
considéré comme pnrt intérieur, comme Kingston
et Toronto. Si Québec ne jouit pas du même pri-
yilége, ,ce n'est p.s lue les membres du ministère

Le bil de M. Ilincks pour établirla réciprocité
avce les provinces d'en has n passé à sn seconde ee-
ture, ainsi glo son bill pinur chan;-er la valeur des
zmaanaes espagnles et mexicaines.

CONSEIL LÉGISLATIF.
Das la séance i. vencreli M. DeBlnquièredon.

n; aviS qu'il propsera mardi une ndresse à Sa Ma.
jesté clénintrant que le conseiHégislatif, tel qu'il
est, ne p pade pas et ne peut p rbs(der la contian-
ce diu peuple tant q,t'il sera sous le ontrcle de l'exé-
cutif ; et d.:mndant qu'il lu; plaise de prendre les
myeniS, par le parlement iipérial, de limiter le
nombre des membres dle ce Conseil, et d'ordonner
qu'il ne sera fai t a nenones nominations nouvelles ex-
cepté quand il :urviendra des vacances. Aussi que
l'orateur n'ait pas dc siége dans l'exécutif, et que
nuls émoluments nt inient:ttachés à cette place:
Le 18juin, il proposera que cette notion suit prise
cn consid:raýijîn.
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Tenure Seigneuriale,
TonsoNTo, 14 juin 1850.

L'bon. M. LaFontaine propose que la chambre
se forme en comité général sur la tenure seigneu-
riale. La proposition étant accordée, il lut les ré-
solutions dont il avait donné avis. Il accompaena
ses résolutions de remarques explicatives. Bien
qu'il soit actuellement opposé à la tenure seigneu-
riale, il ne prétend pas dire qu'elle ne soit pas con-
venable pntur l'établissement d'un nouveau pays.
Au contraire, il pense qu'elle est très-propre pour
cela. Mais on s'est apperçu dans les dernières pé-
riodes de Phistoire du pays, qu'elle nuit aux classes
qui ont pus que les autres besoin d'encourage'nent
et du succès desquelles dépend le succès du pays;
elle nuit an progiès de l'agriculure, du commerce,
&c. En conséquence on a fait diverses tentatives
pour établir un système de commutation, mais ces
tentatives ont été sans fruit, ri ce n'est qu'elles ont
fait tort à qùelques propriétaires de seigneuries, tan-
dis que I agitation continuelle contre la tenure sriz-
neuriale a eu l'effet do diminuer <le plus en plus les
propriétés seigneuriales. De fait, dans le moment
actuel, la valeur des seigneuries est devenue presque
nuIfe. Pour rendre justic.e aux deux pariies inté-
ressées, il est temps de détruire le mai dont on se
plaint si lort etje suis persuadé que ce que le seigneur
doit redouter de plus, c'est que le remède à cet état
de choses soit différé trop longtemps ; car le délai
donne de nouvelles occasions pour la propagation de
principes qui tendent à renverser la société ; et il
vient un temps où le peuple dit, " il est trop tard."
Dans ce cas, comme les seigneurs forment le plus
petit nombre, ils pourraient s'attendre à tout perdre
sans compensation aucune. On ne peut ignorer que
sur cette question, comme sur les autres, on petit
acquérir un certain degré de popularité en s'atta-
chant à l'opinion publique ; et il ne faut pas ignorer
non plus, qu'il y a actuellement des gens qui pensent
que la Jenure seigneuriale doit être abolie purement
et simplement, Fans indemniser les seigneurs aucu-
nement. Mais plus cette opinion est forte, plus la
chambre doit se prononcer avec fermeté pour mon-
trer aux parties intéressée, qu'il ne peut y avoir <le
commutation sans indemnité au seigneur pour toute
la valeur de ses droits, prenant soin en même temps
de ne pas imposer un fardEau trop lourd aux censi-
taires. Ccla ne peut etre effectué sans que la com-
mutation soit obligatoire; cependant il faut que la
chose soit dirigée de manière à concilier les intérêts
des deux parties.

L'hon. IM. LaFontainc termina en disant qu'il re-
grette beaucoup l'agitation qu'en a fait à ce propos
et qu'il la regarde comme injurieuse en elle-même,
et comme propre à retarder l'objet qu'elle a pour
but en alarmant les seigneurs, eten leur fesant même
craindre d'aborder le sujet.

M. Lx Di. LATERRIERE.-Cette question a
été agitée depuis bien des années déjà, et cela par
des gens qui voulaient en faire du capital politique.
Cette agitation a augmenté avec l'union des pro-
vinces, et enfin, elle est parvonue à diminuer consi-
dérablement la valeur des propriétés seigneuriale's.
Teut:projet de changement a cependant failli, ex-
eepté.celui de la commutation volontaire. Jusqu'en
1843, toutes les investigations avaient donné un ré-
sultat favorable au systéme seigneurial. Mainte-
nant les choses ont changé, on en est venu au sys-
tAme de convention, comme la " convention Darg-

non" (rire) dont les résultats, s'ils ne sont déjà
connus, le seront bientôt ; ils terdent au renverse-
ment de toute propriété, dans la province. Outre
ces enquêtes, il y a en quelque législation par le
conseil spécial, commencement de cette suite de lé-
gislation qui conduisit à l'Union inique des provinces,
aux autres changements dans le gouvernement, aux
dépenses pour ces canaux sans fin, et probablement
encore plus tard à la confection d'un railroad de la
mer au lac supérieur. Le procureur-général a
enfin porté la hache sur la base de l'édifice de la na-
tionalité Canadienne-Française, la Tenure Seigneu-
riale ; et sa mesure sera suivie de l'exploitation de
tout le pays par les avocats et les agioteurs, Il pro-
pose, il est vrai, de ne rien prendre sans payer pour,
et la chambre saura bientôt l'indemnité qu'on pro-
pose de payer pour le rachat des esclaves, comme
on appelle les censitaires dans le Bas-Canada, de la
méme manière que l'Angleterre a payé une inderr-
nité pour abolir l'e4clavage dans les Indes Occiden-
tales,tendis qu'elle conservait des esclaves blancs
chez elle. Qu'on fixe le taux des rentes, c'est bien,
niais il ine faudrait pas se prèéer à l'agitation des
conventionnisteF, parce que c'est l'acte duI "peupal
dictotenr"-du peuple jugeant sa propre cause.

D'ailleurs, il y a moins d'abus sous la tenure sei-
aneuriale qu'avec le système du fpanc et commun
soccage, car les seigneurs ne deviennent jamais si
riches que les propriétaires absolus qui ont fait bâtir
les Tomvilles, Jackvilles, 1enryvilles, ou les villes
Viger et Berthelot formées de lots de cités. Ce n'est
pas de la Tcnure Seigneuriale que le peuple se plaint,
mais dns abus des seigneurs. Néanmoins, dit le
Docteur, je veux la réforme de tous les abus et spé-
cialement de ceux qui existent dans cette chambre
et j'espère que, s'il y a un changement, il y aura.
aussi tne entière indemnité pour ceux qui seront
dlépouillés de leurs droits, afin d'éviter la destruc-
tion des droits les plus sacrés de propriété.

M. LE Dr. DAVIGNON.-Si je me lève ce soir
pour demander de plus amples instructions du co-
mité nommé par les résolutions de l'bon. procureur
général du Bas-Cnnada, c'est que je sens que j'ai un
devoir à remplir dans cette chambre. Ayant été
chargé durant la dernière session, M. le président,
des pétitions de 45,000 électeurs qui demandait la
réforme immédiate des abus commis dans certaines
seigneuries du Bas-Canada, je me considérerais in-
digne de leur confiance, si je n'employais pas mes
humbles talents à obtenir que cette honorable cham-
bre fasse attention à leur plainte. . Une autre raison,
M. le président, qui me porte à demander cette
jstice, c'est le grand nombre de pétitions présen-
tées durant la dernière session par plusieurs bons.
membres du Bas-Canada. Ces pétitions ont été dé-
truites par le feu, mais j'en ai pris un mémorandum,
afin de montrer le nombre de ces pétitions, et aussi
le nombre des signatures qui y sont attachées, et
cela montrera que tout le Bas-Canada demande un
redressement, et partîculièrement le district de Mon-
tréal. Ces pétitions donnent le nombre de 32,000
signatures, etje pense que c'est le plus grand nom-
bre d'électeurs qui ait jamais adressé des pétitions à
la chambre sur un même sujet, et je dois dire aussi
que tous ces électeurs attendent de cette chambre
toute l'attention qu'ils méritant, et si nous sommes
leurs véritables réprésentants, nous devons voir si
nous pouvons leur rendre justice. Je dirai àla cham-
bre que, durant la vacance, des conventions ont eu
lieu dans les districts de Montréal et de Québec. La
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convention de Montréal se composait de 150 délé-
gués, représentant toutes les paroisscs dit district, et
je lirai la résolution qui y a été adopté.(Il lit la réso-
lution) Je dis, M. le président, qu'une commutation
immédiate est impossible. Les mauvaises récoltes
dans le Bas-Canada rendent impossible la formations
de tout capital, et une commutation dans le moment
actuel ne serait avantageuse que pour le riche, et r.st
le pauvre que nous devons soulager, parceque c'est
le pauvre qui souffre. Ces nouvelles renîte: sont
établies sur les nouvelles terre appartienent aux habi-
iants les plus pauvres ; mais si la commutation eýt
impossible en ce moment, devons-nous nous arréter
i- ? N'est-ce pas notre devoir de mettre fin à ces
abus, et pour me servir des termes de mon honora-
ami pour le Saguenay, dans sa lettre aux commis-
-air 1841, aux exactions du certaint seigneurs 1
Je ne pense pas que la chambre refuse cela, er si
cest malheureusement le cas, M. le prés<idrat, je
dirai rue le peuple du Bas-Canada prendra ce ticket
à !a p: chaine élection générale, et que ce ticket au-
rai un czfet aussi puissant que celui de la derniére
éleccn générale. Plusieurs de mes hons. amis
sent peut-être étonnés de mes efforts snr ce sujet,
.urtout le' membres du Haut-Canada, et les ment-
bres poi:r le district de Québec, parce que dans cene
partie de la province il n'y a pas de seigneuries, et
ý .i-s le district de Québec on ne se plaint pas

t-s~ de .hus que dans celui de Montréal. Et c'est
pour cetie raison que je vais entrer dans qutiques

Fur les exactions exercées dans certaines sei-
p:urio', et qui, pour me tervir encore des paroles
dn man ami du Saguenay, sont sanctionnées par le
si.1- de nzs coiurs de justice, et par l'indiffërence
de nos autniims qui ont souffert que nos anciennes
Ms et o .ann,:: fussent mises de côté. Avant
de procéder pour montrera cette chambre les abus,
je v'4s e. i t:-ee 'que je considère tre les vérita.
ble2 rente d:es aux seigneurs. Comme de raison,
M. le préside. je dois avoir recours au jugement
de pePsnr: pi: rapables que moi d'expliquer
lintention de la k). Le premier document acquei
j'appell P't::in des honnorables membres. est
le ra pport du çcoité de la chambre d'assemblée dui
Bas-Canada. en 1812. Ce comité était p résidé
par M. A. Stuart. homme de talent et réputé ion-
nAte. Ce romnité dit que, selon les lois de la pro-
vince, les seigneurs n'ont pas droit de charger, en
aucune circon tance, plus le deux sous en superfi-
cie. Un antre document auquel je prie les bons.
memb.ies de référer, est le rapport de la commission
nommée en 1841. Cette commission était compo-
sées de MM. : , Taschereau et Smith .
deux de ces messieurs Font maintenant juges, et
l'autre est connu comme Fun de nos premiers juîris-
consultes. J'appelerai ausi 'attendon de cette
chambre sur l'o,,inion du juge et, chef Sewell qui a
été consulté par le gou-'ernm'nr sur le mérite des pé-
titions à luin.d: -- d pr::onnes qui se plai-
graient de ces abus. Il me semble qu'avec ces
opinions, il n'y a plus de doute que ce ne soit la loi,
et que les cours de justice, bien que très-compéten-
tes à décider le mérite de ces plaintes, ont mis de
eôté l'intention de la loi, et te!!e était l'opinion du
tro:sime commissaire que j'ai nommé plus haut
qu'on. lise ces opinions.

Masg quelques-uns disent.que les seigneurs n'é-
taied.t pas tentis de cuivre Cet lois,-que ces lois
nsontpl e .force dans fa province depuis 12 con-quête ; mais je rappe'erai a4 conité les inrations

aux gouverneurs depuis la cor.quete, et je lirai de
plus quelques extraits du rapport des commissaires.
Je pense. M. le président, qu'avec toute humilité.
ces 32,000 pétitionnaires ont certainement raison
je dire que ces abus sont contre les lois de la pro-
vinrce. Je dois maintenant prauver quel sont ces
abus, et ecla. M. le président, est une chose bien
firik. Qu'on le demande aux honorables membres
pour Bleauhnrnaie, Vaudreuil, St.-Hyacinthe, Dor-
chester et à moi-même, et nous prouvernus aisément
devant ce comité spécial, que dans plusieurs sei-
gnei es on paye depuis deux jusqu'à 20 sous par
arpent. Nous infoîrmerons la ehambre de plusieurs
impôts de la part des seigneurs. Je demanderai
maintenant aux hns. membres de cette chambre,
principalement aux membres qui représentent le
district de Montréal, ri nius pouvons refuser la ré-
fonrme immédiate de ctett irjustice ? Pouvons-
noue, en justice pour nos constitualnts qui ont les
yeux sur nous. refuser d;adopter la résolution que
j'ai l'honneur de proposer ?

Une telle loi n'empecherait pns la commutatio n
proposée par l'honorable procureur-. <néral. Aa
contraire, elle aiderait à rer.dre toutes les rentes
unifurneF, et elle établirait aussi la base sur laquel-
le cette commutation pourra avoir lieu. On <lit,
M. le Président, que cette loi serrit une grande in-
justice pour tes seigneurs qui ont acheté des sei-

gneuries dans la persnasin qu'elles donneraient ces
revenus : maif, M. le pir.'sident, comment ces
seigneurs peuvent.ile dire qu'ils en étaient si sûrs,
quand le pays a protesté chaque année, depuis
1805, contre ces augmentiatiofns ? Oui. M. le pré-
sident, depuis 1905, il n'y a pas ci un seul parle-
ment durant lequel la chambre n'a protestée par des
résolutions. des lois, &C., qui olt toujours été re-
ietées par la chambre haute, contre ces intentions
des seigneurs. Je tiens dans na main, 31. le pré-
sident, une liste des ann.ies où ces lui; et r sulutions
ont été pns&e,-et, M. le président, supposez-
vous nueces abu'existernient, si personne n 'en
profitnit ; et d'apîr's ce principe, nous ne pourrions
coriîger ces abus parce que ç:t nuirait à ceux qui en
profilent ! .le ne lüis qu une dist inction, M. le pré.
cident, en fuaveur <les seigteuries dans lesquelles il
n'y a qu'une taxe similaire d'établie. U)ne telle loi,
M. le président, ne serait pns une chose nuurelle
dans le patys ; voyons ce qui s'est passé en 1813.
Dans ce temps il y avait un gouvernemrent despoti-
que composé d'un gouverneur et d'un comité ; et
maintenant que le peuple a des représentants et un
gouvernements responsable, nous devons nous et-
-tendre que les représentants du peuple prêteront
l'oreille à sa vnix. Le principe de la loi déclaratoire
a été admis durant la dernière session par les hons.
procureur-général, et le sol!ieiteur-général. Je
n'ai pas intention d'embarrasser par mes résoluttons
les opérations du comité, maisje pense qu'nucune
commutation ne peut nvoir lieu sans fixer d'ibord
le taux des rentes. Abolissons les abus et passons
une loi d'après laquelle le censituire aura le droit de
choisir son seignenr.

M. Gugy dit qu'il est seigneur, et qu'il ne Pau-
rait pas appris h la chambre si on n'nv-it fait' llt
sion à lui. Il demande que si on abolit la tenare
seigneuriale, un ne fasse pas acte de spoliation ér-
vers les seigneurs. Il y a deux classes de seigneuri,
*ceux qui poidssèdent des seigneuries acedhides h·leurs
-ancêtres Pinr la couronne7de France pét Serviefs
-illilitaires, e4 les segmnews qgi 4nt. aCheti les- Bei-
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gneuries, à prix d'argent, et ces derniers sont pres-
que tous d'origine anglaise. A-t-on le droit de dé-
ppuiller les acheteurs de seigneuries de propriétés
qu'ils ont payées immensément cher ? La législatu-
re ne peut avoir ce droit sans offrir unejuste indem-
nit£.

M. CH RISTIE dit que les seigneurs ne sont que
des dépositaires et non des propriétaires de seigneu-
ries. Ces terres leur furent d'abord données pour
les concéder à certaines conditions.

M. GUGY répond quece monsieur ne sait rien
de la question, et qu'il ne fait qu'exprimer le senti-
ment de ses constituants.
. M. CHRISTIE réplique l'hon. membre pour
Sherbrooke ne représente pas cinquante de ces
constituants qui lui ont demandé de résigner, (h
l'ordre, h l'ordre )

M. G UGY voudrait savoir quel rapport cela peut
avoir la question ? Il maintient que les actes qui
déclarent que les seigneurs ne demanderont pas plus
que deux sous par arpent en superficie n'obligent
pa.s les seigneurs, parceque dans l'acte de la cou-
ronne il n'y a pas de restriction de ce genre.

M. ARMSTItONG dit que la plainte dans le Bas-
Canada vient le ce que des seigneurs ont augmenté
les taxes depuis $ I jusqu'à $i t par acre. Le senti-
ment est tul qu'il serait dangereux pour les seigneurs
de s'opposer à un changement dè,s aujourd'hui.

M. P.A PINEA U prétend que les cours de justice
ont toujours et souvent décidé que le taux de la
taxe est à la volonté du seigneur. Il mépriso ia con-
duite des agitateurs qui ont voulu abolir la tenure
seigneuriale, Les droits des trois-quarts des sei-
gneurs sont aussi absolus que ceux de la plupart des
propriétaires en franc et commun soccage. Cette
tenure contre laquelle on a tant crié est fondée sur
la sagesse et sur la justice, et il est absurde du sup-
poser que les seigneurs peuvent être forcés à can-
céder leurs terres, bon gré mal gré. Les mendiants
de popularité dans le Bas-Canada ont dit au peuple
qu'il devait avoir des terres pour deux sous par
acre. Ce n'est donc pas surprenaut de voir 30,000
personnes demander l'abolition (le la tenure sei-
gneuriale. Cet ense!gnement de la part de ces dé-
magogues (!) tend à dmoraliser le peuple, et il
est plus étonnant de ne voir que 30,000 pétitionnai-
res, qu'il ne le serait d'en avoir 300,000. Ln cham-
bre ne peut pas agir comme cour d'appel sur les dé-
cisions dles cours de justice depuis un demi-siècle.
Quand les propriétés des seigneurs s'augmentent en
valeur, ceux-ci ont droit d'augmenter la taxe, et
personne n'a le droit de le restreindre. Trente per-
sonnes sur quatre mille ont profité de l'avantage
offert par le séminaire de Montréal, pouir commuer ;
donc le peuple du Bas-Cnnada ne désire pas l'abo-
lition de la tennre seigneuriale. L'agitation actuel-
le n'a été créée que par des mendiants de popularité.

Je suis un grand réformiste, dit-il, pour les
changements politiques nécessaires, mais je suis un
grand conservateur -pour la conservation du droit
gqrk dr propriété. Il pense qu'il pourrait résulter

t) iiende; la formation d'un comité sur le sujet, et
,4'une àtricte investigation sur les essertions de
Pho'n. membre pour Rouville, qu'll-croit tout-à-
fait sans fondement.

M. PRINCE parla dans le même sens que M.
Papineau, en défense des droits des seigneurs. Il
n'adiee pas les p.itiops paroe qu'eltqs viennent des
censei&jts qui sont intéressés dans)I'asggire. Il trou-
va megag de dire dans son discours egil n'a aucune

confiance dans la presse diu pays. Son principal
caractère est l'infamie, dit-il, et la fau»etè. Par-
donnon-lui.

LE SOL.-GEN. DRUaI%.ION<D dit qu'il a le enllmiur
d'être seigneur, et qu'il doit'ce mnialheur à un acci-
dent. Il y a tuijours danger à iintervenir dans des
droits particuliers ; ma, il y a différentes sortes de
dangers, et nous devon, tenir compte de 1'osprit du
temps, et raire attention à la popularité d'une tenure.
Comme rigle générale tn peut avoir de la répu-
gnance à céder aux ,re»jgés populaires, mais il y a
des occasions où il faut céder. Il diffère d'npinion
avec ceux qui croient que le montant des rentes a
été fixé par les rois de France. Sur les 240 seigneu-
ries, la rente a été spécifiée dans une seule. C'est
gn 1763 que le montant de rente a été fixé pour la.
seigneurie des Deux-Montagnee. Rien n'oblige les
seigneurs à arcorder des terres à qui en veut. Cette
tenure a fait beaucoup de bien au Canada dans les
premiers temps, niais actuellement elle nuit à la ci,
vilisation avec ses lots et ventes. Il pense que
cette teure doit finir, mais il espère qu'on ne fbra
rien pour violer les droits des seigneurs. Le-sel-
gneur n'est pas propriétaire de la terre, comme V%
dit l'hon. membre pour St. Maurice. M. Druru-
mond termina en disant que le meilleur moyen de
remédier a cela est de réduire la rente annuelle à
un montant fixe et de laisser les censitaires libres
de racheter ce droit.-

Le comité se leva et demanda permission de siéger
de nouveau.

LolDhE SOCIAL.
"C'est la Presse catholique qui est appelée à propager les seules

doctrines religieuÈss et politiques qui sauverontl monde."

QUÉBEC, JEUDI, 27 J'UIN, 1850.

Pour l'Ordre Social.

TokONTO, 21 Juin, 1850.
Monsieur le Rédacteur,

Lundi dernier, M. Robinson a présenté un Bill
pour empêcher le paiement des réclamations en ver-
tu de la loi d'indemnité, jusqu'à ce que certaines in-
formations aient été soumises à la législature.
Comme de raison, vous avez été étonné de voir le
nom de Papineau dans la misérable minorité. Qui
jamais aurait pu croire que cet homme pour qui les
Canadiens-français ont tout sacrifia voterait avec les
ennemis de leur pays 1

J'imagine que vous avez entendu dire beaucoup
de choses de ce comité de pain d'épice, le comité
de réduction des salaires qui a débuté pour en im-
poser au public, par réduire la paie des membres a
10s. par jour) bien convainou que. la chambre ne
sanctionnera pas cette réduction. Une partie du rap-
porde ce comité est souverainement injuste envers
.les plus, anciens officiers de la Législature. Le bruit
public est, que ce comité. recomtanade de éduire les
salaires des greffiers de la chambre. -Si. on veut faire
ces réductions on devrait attendré pour l'opérer

ue.e.titulaie-actuela M. Lin4sa.y-quiest un des
olficiersde la chambre depuis 1812, et IM. Èaribault,
.depqis un grand nombre d'années aient cessié d'oe-



euper les emplois dont ils jouissent actuellement :résolutionq il préfaces par un discours deni la fin
emplois qui nécessitent un travail immense et une et encore à venir, attendu que len réprésentant.
reenonsaLilité énorme. dégnutée des divagnon de leur cnllèguei on quitte

Une autre injustice commise par cette manie des re- la chambre qu'ils ont laissée sans quom.
trachements, egt celle faite à M.Prendergast, employé Mardi, Mercredi et Jeudi, l chambre ,,est occu-
depui% trente deux ans dans la Douane de Québer, pée des résolutionsur le.i réserves du Clergé.
et dont on a réduit de moitié le salaire déjà -si mr- IaPPcl nominal des membres est fxé au 28 du
dique qu'il recevait. Un semblable procédé vis-à- courant, jour où M. La(oneine introduir sans doute,
vis de fidèles et vieux serviteurs publics, fait peu son bill pour augmenter la représentation de la pro-
d'honneur à ceux qui recommandent ces retranche- vince.
ments. Pespère que la chambre fera attention à Tout à voug,
ce que justice soit faite aux employés publics. Il V.W.
faut sanis doute de l'économie, mais elle ne doit pas
dégénérer en mesquinerie et en ladrerie. CHEMIN DE FER 'HALIF X A QuEEc.-Un jour-

Que les employés publics soient rétribués suivant nal de la Nouvelle-Écosse, l'A&odian Recorder, an-
le! talents et !a capacité que requérent leurs oriices, nonce comme un fait certain que lord John Russell a
et Il responsabilité et le. travail qui y ront attachés. promis la GARANTIE du GOUVERNEMENT
Un employé public ne doit pas vivre en grand sei- ANGLAIS pour la prestation de 4 pour 100 din-
gneur, mais au moins, doit-on lui accorder les térêt, sur troi milons de hvressterling, aux Co-
moyeis de vivre et d'élever sa famille honorable- pitalistes qui désireront avancer leur argent pour la
ment. construction du chemin dc Fer ti1{alirax i Qubec.

Ji crois maintenan: que le Maringouin de Nor-
fork est piqué des vers dans certaine partie de son CONSEIL LfGISLÂTF.-Les résolutions de M.
individu. car il ne peut entendre lire une motion De Bliquiere au sujet du Conseil Légiqlatif, ont été
quelconque sans se. lever atsitôt et faire des dis- rejetées. Membres pré-ents. 12. Pour les résolutions,
cours qui ennuy-ent tout le mon-le. Ses électeurs 4; Contre 1S,
sont en train de lui adresser une requête pour le prier
de résigner son siège.

Lundi, M. Boulton de Toronto a proposé ses ré- les travaux publics est décédé h Toronto, le 21 du
olutions pour amender la conptitution p lesquelles courant.

Statpstiques Commercdales du Canada.

ETATds Drit'perap per les InaPORTATIONS en 1848 et 1849.

D1rOTS TERÇIUS.

En 1848.
En 1S49.

Effets importés libres de droits en 1849,

Valeurs.
2,065,S20 9 3
1,408,525 10 3

1269,200 7 9

184S.
138,683 4 il

1949.

·148,889 il 10

lÀItSSE.iix à l'inttrieur, à Québec et à Montréal.

1849.
Vaisseaux anglais en 1S48,

Do des colonies anglaises,
do des Etats-Unis,
Do des Etats-Etrangers,

Tonneux,
Hommes,

VAISSEAUX i l'Extérieur,

Vaisseaux anglais,
Do des colonies anglaies,
Do des Etats-Unis,
Do Etrangers,

Tonneaux,
Hommes,

974
222

92
72

494,247
18,214

à Québec.
847
178
106
53

465,088
16,571

à Québec,

10,037
165
40

1
481,227

17,154

à .Montréal.
S2

54

7
37,425

1,547

à Afontréal.

0
40,377

1489

EXPORTATIONS de Québec, .Montral, St. Jean et Gaspi.

Evaluation totale des Exportations, £2,050,955 16 2 dont Indes Occidentales,
Etats-Etrangers,

dont à la Grande-Bretagne, 1,597,242 14 10 Autres Colonies,

e4,142
1,463
' 927

aux tlats-Unis,
Posses. de l'Amérique Bri-

tannique du Nord,

:298,888 16 I

148,290 15 3

VAISSEAUX construits et enrégistrés,-à Gaspé,
à Québec,
à Montréal.,

Tonnaux 1230
2785
2535
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RÉCAPITULATION de l'E.rportation des Produits du Canada et où exportés, en 1849.

Produits. Valeur. Grande-Bretaene.
Prod1uits des forets, £1,327.537 15 4 1,000,669 8 2

"des pêches, 5805 10 3 12 18 3
Anim. et leurs produite,104.311 0 8 0'16 17 4
Manufactures, 3004 14 11 182 16 3
L iqueurs, 310 10 9 1248 16 6
Productions d'Agricult. 821.606 5 11 326,540 8 4
Non dnum6rés, 35,211 14 10 262 15 10

Total. £2,327,561 12 8 1,348,424 0 8

De Québec, 1,020.176 14 4 943,405 6 4
De Montréal. 451.342 2 10 401.629 6 7
Dus Ports Inférieurs, 856,045 15 6 3,389 7 9

A mer. du Nord. Ind. Orri.
1475 3 10 595 0 0

220 0 0 Il( 0 0
729 6 5 1623 4 8
1274 10 0

328 6 6
105,501 6 V) 1263 10 0

412 9 5

116,581 12 0 3591 14 8

66.557 1 4 3,268 10 0
49,712 16 3

291 14 5 323 4 8

Ftais-Un s. Etats-Etrangers.
314273 3 4 1525 0 0

5462 12 0
86,300 12 3
27126 19 8
1428 7 9

588.224 0 9
3453G 9 7

857,442 5 4 1525. 0 0

5,400 6 8 1,525 0 0

825,041 18 8

RÉCAPITULATION dit Importations en Canada cn 1849

Artices payant des Droits,
Articles exemps de droits,

Total,

£2,733,339 4 7
269,200 7 9

£3,002,599 12 4

Venant de la Grande-Bretagne, 1,669.002 12 7
Venant des Cnlnnies, 4S.917 7 0
Venant deR Etats-Uri, 1.242,SS5 0 10
Venant des Pays étrangrrs, 41,824 11 il

ETAT du nombre des vaisseaux, arrivés ci Québec et d Montréal, dans les années

Vaisseaux.

QTébe.
Montréal,
Tnnnage, rQuîébec,]
Tonnage, (Mzontréal,)

1844.. 1S45. 1846.

1232
207

451,142
49,635

149
210

576,b4l
51,849

1480
219

568.225
55,566

1847. 1843. 1849.

1210
234

479,124
63,381

1158
162

452,436
41,811

1184
144

465,088
37,425

Nombre moyen de Matelots employ:s par année :-Québcr,
Montréal,

Recette brute des droits,
Frais de P:rception,

Revenu net des Douanes,

Recette brute,
Frais de Perception.

Revenu net des Canaur,

Dans le Bas-Cpnada.
Dans le Haut-Canada,

Produits des Droits de Douane dans les années
1S47. 1848.

£414,633 5 6 334,029 8 9
32,185 7 8 32,597 il 10

£382,447 17' 10 301,431 16 11

Produits des Canaux en
1847. 184S.

50,131 16 1 46,693 15 6
8,999 il 0 9678 10 il

41,132 5 1 36,815 4 7

Spiritueux distilés en
1S47.

gallons, 645,386

gallons, 1,489,335

1848.
317,840

1,601,698

1849.
444,547 5 1

31,810 1 4

412,737 3 9

1849.
56,200 15 5

8167 3 2

48,033 12 3

1849.
246,920

i,920,088

Revenu prélrév sur la Distilation,--
Dans le Bas-Canada,
Dans le Haut-Canada,

Nombre d'.lam=cs-Bas-Canada,
Haut-Canada,

Total,

£5,378 4, 4-
12,411 2 6

1847.
15

156

171

£2,648 13 4
13,347 9 9

1848.
14

149

163

£1,959 19 0
l1,0S0 7 0

1849.
12

154

166

La SL Jean Baptiste. été chinntée par M. le Cure de St. Roch. Le uer-
Cette-fête nationale a été chomée lundi avec toute mon a été. préché: par l'abbé Tascherenau. Les

-la pompe accoutuiée. La procession S'est rendue élèves du Séminaire -de .Qiébec ont contribué par
de ta Place d'Armes à la Cathédrale où la messe a leurs chants à la splendeur des cérémonies religieu-

18.536.
2,772.
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se.-. Après la messe, la procession a parcouru les
diverses rues indiquées dans le programme publié
dans notre dernier numéro.

Les Partis comme ils sont
On lit ce qui suit dans un journal de Toronto, lp

.frrror du . :-
" Solomon a dit " il y a un temps pour chaque
chose sous le ciel", quoi qu'il ne fasse pas spécia-
lement allusion aux de:oirs du journaliste qui,

* dans l'accomplissement de ses obligations, juge
quelque fois nécessaire d'émettre quelques avis

a pour l'avantage despuissants dujour.
" L'administration actuelle n'est pas immaculée
c'est une tilste pensée, mais à la quelle nous ne
voyons pas de remède pour le moment. Que los mi-
nistres approchent plus de la perfection qu'aucune
espèce d'hommes qui pourraient les remplacer,

Sc'est, nous croyons, une vérité incontrovertible
prouvée parl'expérience de la présente session.

" Les démolisseurs actuels dans l'Assemblée légis-
" lative, sont. croyons-nous, avec taus les hommes
" bien pensant-, trop malfaisants pour mériter la

la pitié et trop insignifiants pour exciter le mépris.
d Ils paraissent n'étre d-accord que sur un seul point,
" celui de faire une opposition furieuse et méchante.
" et de retarder les affaires quelque soit d'ailleurs le

caractère des mesures introduites ou .que le pays
" réclame ; pour satisfaire leurs sentiments malveil-
" lants et harasser l'administration. Tout disposé
. que nous soyons à ne pas donner à l'administra-

tion un appui servile, nous sommes également
décidé à ne jainias soutenir ceux que des inotifs
égoistes et injustes engagent à toujours faire une
opposition factieuse. On ne peut s'attendre que

" que-le pays supportera plus longtemps cette espé-
d'opposition dont les objets pour la plupart ridicu-

' les coutent au pays des sommes énormes."
" Nous avons différé et nous différons encore

' d'opinion sur plusieurs point avec 'administration,
" et nous ne craindrons jamais d'exprimer tranche-
" ment nos sentiments lorsque nous nous croirons

justifiable à le faire ; mais d'un autre côté, nous
'' nous regarderions comme coupable, si nous refu-
t sions de donner à l'administration un appui cor-
l dial quand nous croyons que ses mesures sont en
d harmonie avec les besoins du pays et les veux bien
< entendus du peuple, Nous pourrions sans trop de

" difficulté démontrer que tel est le cas, si la loi pour
la perception des cotisations que nous publions

" aujourd'hui ne disait en faveur de l'administration
< plus que personne n'en peut dire."

BILL pour augmenter la Représentation de cette
Province en Parlement

Ce -Bill introduit par M. Lafontaine, contient
les dispositions suivantes :-

I. Noms des comté et leurs bornes.
1. Nombre des représentants des divers comtés

réparti comme suit: Les comtés de Kamouràska,
P'Islet, Bellechasse, Dorchester, Beauce, Nicolet.
Sherbrooke, Richelieu, ·6aint Hyacinthe, Ronville,
Chambly, Laprairie, L'Acadie, Beauharnois, Vau-
dreuil, Ottawa, Deux-Motagines, Montréal,Terre-
Ibonnei Ladhenaye, PAssomptiori Berthieri. Saint

a t Portneuf, dada -la BassCaiiad, et .lés'
êtw~ ds Gletngarry, Carhon, Lanath, GienwiHe,l

Leeds, Frontenac, Prince Edward, Hastings.
Northumbt eland, Durham, Simcoe, Halton, Went-
worth, Waterloo, Elgin, Middlesex, Norfolk,Ox-
ford, Welland, Lincoln, et chacun des quatre rid-
ings du ocmité de York,dans le Haut- Canada seront
respectivement représentés chacun par 2 membres
dans l'assemblée législative de cette liov. ; les com-
tés de Gaspé, Bonaventure, Rimouskv, 'Timiscou-
nia, Lotbinière, Mégantic, Drummond, Yamnska,
Stanstead, Shefford, iMissiskoui, Verchère, Hun-
tingdon, Argenteuil, Champ'ain, Québec, lUont-
morancy, et Saguenay, dnns le Bas-Canada, et les
comtés de Storaont, Prescott, Russell, Renfrev,
Dundas, Lennox, Addington, Peterborough, Vic-
toria, Wellington, Brant, Perth. Lnmnbion, Kent,
Essex., ct -ialdinmnd, dans le laut-Canada, chacun
par un membre respectivement ; les contés dle
lagot, et des Montagnais, (Saguenay), dans le
Bas-Canada lesquels seront réunis pour les fins
de cette Acte, parun membre pour les deux ; les
comtés de Peel et <le Grcy, dans le Haut-Ca-
nada, lesquels seront reunis pour les fims de cet
Acte, par un membre pour les deux ;les comtés de
luron et de Bruce,dans le Unut-( unda, lesquels

seront réunis pour les fins de cet Acte,par un mcm-
bre pour les deux ; les Cités de Québec, Mon-
tréal, chacune par trois membres respectivement ;
la Cité de Toronto par deux membres ; et la %ille
des Trois-Rivières, la ville de Sherbrooke, la Cité
d'Hnmilton, la cité de Kingston, la ville de Bytown,
la ville le Londun, la %ille de Ningara, la ville de
Brockville, et la ville de Cprnwnll, chacune par un
membre respectivement.

Réprésentants du Haut-Canada........75
Bas-Canada....... 75

rotal .es Représentants de la Province 150

Les Réserves du Clergé.

Cette importante question débattue pendant
plusieurs jours est enfin lécicle. Divers amende-
ments proposés aux Résolutions de M. Price. ont
été rejetés par <les muajorités variant de 3 h 63, de
36 h 34. Finalement les r(solutions de M. Price
ont été adoptées.

Pour les résolutions :
Messrs. Armstrong, Baldwin, Bell, Boutillier,

Burritt, Cartier, Cauchon, Chauveau, Davignon,
DeWitt, Drunmond, Dumas, Flint, Fortier, Gugy,
Guillet, Hall, Hincks, Holmes, Jobin, Johnson,
Lacoste, LaFnntaine, Lemieux, Lyon, Macdonald
(Glengary), 1VcConnell, MeFarland, Méthot, Mon-
genais, Morrison, Notman, Papineau, Polette,
Frice, Richards, Ross, Sanborn, Sauvageau, Scott,
[Bytown], Scott [Deux Montagnes], Smith [Dur-
ham], Smith [Ventworth], Taché, Thompson,-
45.

Contre:-Messrs. Badgley, Boultan (Toronto),
Cameron fCornwall), Cameron (Kent), Cayley,
Chabot, Christie, Crysler, Duchesnay; Hopkins,
LaTerrière, Laurin, Macdonald, (Kingston) M'Nab,
McLean, Prince, Robinso-n, Seymour, Sherwood,
[Brockville,] Sherwood, (Toronto,] Smith, rFron-
tenac,) Steveisoé, Wilson,-2.

M4Iorités poi : lesirésohktiens -29.-(ous& vons
dénné l'analyse deIe-,résol ution-das etre -dernier
numéro.
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Nous offrons nous remerciments à MM. Méthot

et Lemieux, pour les documents parlementaires
qu'ils ont l'obligeance de nous adresser.

ADDRESSE
de la

Société St. Jean Baptiste.
DE QUEBEC

Aux Canadiens.

LE 24 JUIN 1850.

La Société St. Jean Baptiste de Québec a été
fondée en 1841, par les efforts énergiques et patrio-
tiques dela jeunesse Canadienne. La première cé-
lébration eût lieu cette année là dans la paroisse de
Sc. Rnch. Le but de la Société a été d'unir entre
eux les Canadiens de tous les rangs, et d'affermir
ces liens d'affection et de nationalité, qui doivent
toujours retenir entre eux les enfans d'une même
patrie. Une association naissante a bien des épreuves
à subir ; elle a aussi bien des dificultés à vaincre,
non seulement par la différence d'opinion d'un
grand nombre d'individus disséminés dans une loca-
lité étendue, mais encore par la répugnance et l'in-
différence de plusieurs. Néanmoins l'énergie des
jeunes gens de 1842, avait réussi à renverser tous les
obstacles, et la Société avait déjà une forte organi-
sation lorsque les deux grands incendies de 1845,
qui ont réduit en cendre les deux tiers de Québec,
ont-tout-à-coup rois notr' population en désarroi,
et désorganisé notre Société par la dispersion de ses
membres et par la destruction des régistres et des
archives de la SociétW

L'année suivante en 1846, un nouveau malheur,
l'incendie du Théâtre St. Louis. arrivé quelques
jours avant le 24 juin, a empéché la célébration de
cette année là. Depuis cette époque la Société a
toujours continué à compléter son organisation , le
superbe drapeau blanc, que l'on voit flotter au mi-
lieu de la procession, dont la superbe broderie est
dû au travail gratuit des Darnes Religieuses Ursuli-
nes de Québec, est le complément de nos décora-
tions, dont le coùt entier s'élève k plus de mille
piastres ; l'année dernière il a été acheté un jeu
complet d'instruments, pour le corps de musique,
formé sous notre contréle, dont les membres ont fait
des progrès encourageants pour la Société et qui
font honneur au talent des musiciens et des chefs,
ce qui à coûté plus de cinq cents piastres ; tels sont
en peu de mots les sacrifices faits par la Société
pour rendre nos célébrations imposantes, et ce qui
explique pourquoi les fonds dela Sociétéont été
presque épuisés chaque année.

Cependant le vrai but de la Société n'était pas
encore atteint, et il fallait un fonds le réserve à em-
ployer en actes de bienfaisance envers les membres,
car notre Association ne doit pas se contenter seule-
ment de démonstrations extÉrieures, mais elle doit
faire reconnattre son utilité par des actes de philan-
tropie envers ceux de ses membres, qui peuvent se
trouver dans l'infortnne. Le Comité de Régie a dé-
cilé de réduire les dépenses autant que possible,
même les dépenses derrpression; et à cet effet il a
été décidé dene.publier les annonces que dans un
seul journal, moyennant paiement.

Si donc la Société:St. Jean Baptiate n'apagmar-
qué la elébration de cette année par un banquet dU

autre amusement, c'est par esprit d'éeonomie, et
dans l'espoir, que tout Canadien, attaché à sa pa-
trie, à sa langue et à ses institutions, qui dégire pro-
mouvoir les intérêt% sociaux le ses compatriotes ne
manquera pas de joindre la Société en payant la
contribution annuelle qui n'est que le quart de celle
de la Société St. George de cette Cité, et celle de
la Société St. Jean Baptiste <le Neiv-York. La
Société a donc lieu d'espérer qu'en mettant une
certaine somme de côté chaque annéa pour étre em-
ployée en oeuvres de charité, ce sera le meilleur
moyens de faire grandir cette belle Société Nationa-
le de St Jean Baptiste, à laquelle tout Canadien,
ami de son paye, doit être orguilleux d'appartenir.

PREMIER RIPPORT du Comité des Dépenses Con-
tingentes de la Chambre d'.Assemblée.

Ces dépenses depuis le 1 janvier, 1849, jusqu'au
18 mai 1850 (un peu plus de 16 mois et demi) sé
sont élevées à £43,7M3-2 1 courant comme suit:-
1.-Paie des membres, 10614 3 0
2.-Salaire des Ofliciers de la Chambre, 6704 7 3
3.-Ecrivains surnum6raires et messagers, 3311 17 6
4.-Témoins devant les comités, 439 6 0
5.-Bibliothèque, 1227 18 e 
6.-Impresions et Reliure, 13,242 10 l0i
7,-Papeterie, 1983 7 Oi
8.-Ouvriers & (et compris £3086.2.4. pour

frais de Port, 4785 14 Ci
9.-Papiers Nouvelles et Publications, 293 14 3

10.-Petites dépenses et autres incidentes. 1120 3 9

Total £43723 2 1
Le sixiéme item. inscrit dans le tableau ci-dessus,

(£13,342 10s. 10&d.) se divise comme s.uit, savoir:
Pour papiers et bills, imprimés pendant la ses-

sion £8219 1 11
Litographie (observatoire à Québec, etc.).. 155 0 0
Lettre circulaire des courtiers, par -ordre
de la chambre. 62 1e 0
Impression des journaux et de l'appendice
anglais. 1767 17 0

, I " français, 1617 1 5
Reliure " français, 126 18 4

r' " anglais, 263 6 8
Papier à imprimer. 1030 15 6

£13,242 10 10i

Le montant des Récettes s'élève à 44,20 3 3 0

Balance Entre les mains du Git:Tier £ 480 0 11
Le comité recommande qu'une somme de £5,000 soit

avancée au greffier pour payer en partie les dépenses contin-
gentes de la Chambre.

Nous lisons dans les Mélanges du 21.
Mgr. l'Evêque de Montréal a laissé la ville hier

à 6 h. P. M. Le dMsir de visiter Sorel l'a engagé à
partir un jour plus tôt que nous ne l'avions annon-
cé. Il doit commencer sa Visite Pastorale ce soir à
St. Cuthbert. Comme on l'a vu par l'infinéraire
que nous avons publié juillet, pour être ensuite re-
prise.le 21 septembre.

-Dt PAIRToDE RELIoIEUsvs..-La Réyérende Soeur
Valade, supérieure.de 1:Btablissement des Soeurs
de la Rivière Rouge (Diocèse du Nord-Ouest,) est
repartie, mercredi, pour saßMission lointaine. On
se rappelle qu'elle était à Montréal depuis l'automne
dernier. L'exemple de son dévouement n'est pas
demeuré sans imitation. Plusieurs compagnes se
sont associées -l'exil volontaire auquel elle se een-
damne. -Ce sont les'SSurs Marie Justine Diipuis
dite Sr. Fisette et Marie Flavie Laurent, toutes
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deux Professes ; deux demoiselles pottulantes et -On écrit i 1 Unirers, ce qui suit :-
deux files de service. Tuutte ces plerines suivent " Rowti, 24 moi 1850.
puorse rendre aux Peairics 1- voie les IttUn is. Il Il f::ut vous parler de la politique ; mais austi
Elles arriveront à St. Paul (Joua) proba½ement gu'en dire? On refait, on répare le pauvre édkfSce
dans 10 ou I I jours ; 'à elles rencontrern4ft d v crevassé par la Répub!ique. Il y en a qui disent
charrettes trainées par des boeuls, sur lesquelles qu4une Constitntion serait un spécifique qui guérirait
elles doivent traverser les Prosiries. Ce trajet sera instantanlment tous les maux. Petit en est le nom-
d'environ 35 jours. Que Dieu bénisse leur sainte bre, il ost vrai, et ce sont surtout des Fraiçais, des
entreprise, et ai, lieu de leur patrie terrestre, leur Anglais, des Russes, tous gens dont les remèdes ns
accorde cet Autre Potrie, où les séparations déchi- uxe plaisent pastrop et qui feraient bien mieux de
rantes seront inconnues porter leur recette dans leur pays respecifs. Je ne

die pas qIe ceux-ci s'en trouvassent beaucoup mieux
Chronique Poitique Euopéenne, je crois mme le contraire, mais au moins nous au-

rions ici un peu de paix, et le Saint-Père pont ra t
DE LA SDNtAtINE TrH E LE S JUtN'. plus i urement et plus eflicacement mettre la main

,Jirrivéir dut îAIRA VSuvo-
1 l est question, depuis plusieurs jours déjà,

FRANCE.-La loi électoralk a 'té adoptée. Pa- d'un projet assez important, qui serait de partager
ris est tranquille. Les rouges font les plus grai les les Etats de l'Egliie en quatre départements. Les

protestations de re -pct paur la loi et de leur Lézations fbrmeraient le premier, avec. Bologne pur
désir de maintenir la tranquilite. en pr sence (le capitale ; Anicóne serait le chef-lieui du secvnd, qui
l'attitude imposante et ferme prise par le gouverne- co prendrait toutes les Marches : le troiàiène serait
ment et les amis le 'ordre, On considère le diif- composé J- nOmbrie,du Patrimoine et de la Sahiie;
rend entre la France et lAngleterre comme arran- !pron-e ou Viterlbe en serait la capitale ; enfin Rome

s %erait le rentre dit quatrième, qui conprendait toits
L'Assemblée nationale s'occupe une loi sur les les pays qui i'étenlient jusqu'aux flonîtières de Na-

clubs, dont le premier article a été adopté à une im- plies. Il y aurait à la tête île chaque dépnent
iense majorit. un cardinal légat d latere, qui aurait des pouvoirs

Emile de Girardin, rédacteur du la Presss se étendus. Chaque cardinal légat aurait à sa disposi-
porte candidat pour le collège électoral du Baý- lion immédinte un escadron de véliies, composé de
R1hin en opposition à M. Muller 1,250 homme, et commandé par un colonel, relevant

Le minist're va introduire une lui pour la rpre dit ministre des armes et du cardinal lui-même.

sion des délits de la presse. A L'arme politique se trouverait aini portée à cinq

Le présilehnt de la République al demandé une mille hommes. C'est, assure-t-on, le général On-

augmentation de salaire ; on peeg que cette de- d>ot qui aurait donné le sage consei d'augmenter
mande lui sera accordée par la najorité de Passem- cette parte de la force pubhqae, gui est en effet la
blée nationale qui tient beaucoup a demeurer en plhs nécessaire dans un Etat comme IlEtat romain,

bonne intelligence avec le président. qlui aura difficilement l'occasion de faire la guerre,
bon e Là moins que nous ne voyions revenir les beaux jours
-M. De Lamartine est parti pnar Smyrre où il va de la république mazzinienne et ses exploits guer-

fonder une colonie. riers."

ANGLETERRR.-Une réunion inßuente et nom-
breuse de protectionites à eu lieu à la suggestion de
lord Stanley. Les nouvelles parlemenwaires n'offrent
rien d'important.

ITALIE. ROME-J-Unelettre du 14 mrai, dit que
l'on croit qu'il n'y aura point de nmdiffication minis-
terielle avant la St. Pierre. Le governemnct an-
glais réclame du gouvernement pntifical, une som-
mode £12,000 sterling comme indemnité îles per-
tes souffertes par les sujets anglais pendant la domi-
nation de la république romaine. Le Times de
Londres fait ressortir avec raison, tout ce qu'il y a
de révoltant dans une pareille prétention. " Je ne
sais, dit le correspondant du Times, si nous enver-
Tons un vaisseau de guerre à Civitta-Vecchia pour y
faire ce qlue nous avons fait à Athènes ; mais je ne
serais pas surpri que l'on méditât un coup de main
aussi brillant que celui qui vient d'avoir tant de sie-
cés en Grèce. En vérité, ce serait une spéculation
fort avantageuse pour un négociant anglais qui aurait
des marchandises dont il ne pourrait se défaire; il
n'aurait qu'à les transporter en Italie, à exciter une
én:eute -populaire et à s'arranger de façon à ce
qu'elles fussent détruites, soit par le feu ou autre-
ment ; puis, se plaçant sous la protection de notre
pavillon, il réclamait tout naturellement la valeur desa propriété annéantie, -

.RUSSIE.-Les journaux allemands annoncent
qu'une agitation révolutionnaire régnait à M\oscou et
à Si. Petercbourg parmi les étudiants.

ARRIVÉE du NIAGRA.
Cc Steamer apporte des nouvelles jusqu'au 15.- -

Le té!üuîhe transmet ce qui suit:
CBREALES.-Fleur langui-sante de 22î à 24s.

Les nouvcl!eï des districts manufacturiers sont tatis-
faisantes.

Un corresponiant de l'.1rgus, de Kingston, an-
nonce que le Collège da Régiopolis va passer entre
les mains des Jésuites.

Nous regrettons vivement d'apprendre par la Ji.i-
nerve d'avant-hier que 1tontorable B. Joliette, mem-
bre du conseil légiAatif, fondateur du village dcln-
dustrie et du chemin de fer qui y aboutit, a succombé
samedi dernier à une maladie dont il était atteint de-
puis long-temps.- Canadin.

NOUVELLE ÉGLIS.--Le3 Jélanges Religieùx
nous apprennent que Mgr. l'évêque de Maitréal,
accompagné de M. le supérieur et de plutieurs au-
tres pretres de. St.-Sulpice, est allé bénir et planter
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une croix dans Griflintown, à la place où l'on doit la dernière seion nesoient pavées avant que cor-
construire une nouvelle église. Le révéiend M. taines informations demandéci soient nhisce deant
Connelly, adressa un discours de circonstance à un l'assemblée législatirede cette province.
concours de peuple que lç Transcript évalue à 7,000 Pour.-%essieurs fadgley, Boqiîtor de Tornnto,
personnes. Il parait qu'on va faire commencer les Cameron dc Cornwall, Cayley, Christie, sir Atlan
travaux presque de suite, afin de donner de l'em- McNab, McConncll, MeLean, Aeycrs, PAPINEAU
ploi aux malheureux qui ont tout perdu dans l'incen- Prince, Robinsnn, Soynxour, Sherwond de Brockville,
die désastreux qui vient de fondre sur cette partie Sherwood de Toronto et Stevensou.-16.
de la cité. -Idem. Càntre.-Me-sieîîî.i Arîn.trong, Baldwin, Bell,

BotiBi'ier, Burritt, Carravion de Kent. Cartier, Cai-'
PARLEMENT DU CANADA. chonChabot, Cha,î'..it. Davignün, DeWitt, Drum-

Affaires de Routine. ind, Diclesnay, Diis, Feigus.uîo, Flint, Fortier,
INTRDUIT.-Pa M.Baldin, ourFouîrnier, Foîîrquin, Gîigy, Guillet, l~ic.,Holmies,

BILLS INTRODUITS.-Par .Jolnson, Lat, Laoraie, La Terrire,
amender la charte de l'Université <le Toronto. Par Laurin, Lemieux, McDunald, Marquis, Merritt, ié-
M. Taché, pour amender la loi d'Agriculture (6 thot Mongenais, Morrison. Noîman, lol2tte, Price.
Guil. 4 c. 56) du Bas-Canada. Par M. Richard, Richards, Ross, Sanborn,Scot deBrin, Scott des
pour amender la loi touchant la peine de mort. Deux-MontagnesTaché, Vigeret leon.-48.

-L'appel nominal de la chambre, aura lieu ven- Remarque ayant été faite qu'il n'y a pas de quo-
dredi, 28 du courant. rum la chambre s'ajourne.

TonoNTo, lundi, 17 juin, 1850. Toronto, 15 juin, 1850.
Vingt-bix pétitions sont présentées et mises sur la 16 pétitions Sort préiemtées et mises sur la table.

table. M. Gugy, du comité spécial auquel a tù envoyé
Petitions reçues et lues,-et entre autres:- le Mesage de son excellence, avec les document ci-
De D. Thomas, et autres, du district de St. Fran- joints, au sujet de l'exposition de 'indti, qui doit

çois, demandant que l'acte pour incorporer le collé- avoir lieu à Londres en 1851, a présenté le rapport
ge des médecins et chirurgiens soit amendé de ma- du dit comité.
Miére é ada ttr a à la pratique de la médecine dans A. DeWiu introduit un bill pour autoriser les cré-
le Bas-Canada ceux qui ont reçu le degré de docteur arciers sur jugement des officiers publics à saisir une
en médecine de tout collége ou institution médical partie des salaires et des émolueintmts dits officiers
dans les Etats-Unis. en certains cas ;-2de lecture. jeudi.

De Alfred Pinsonnault, président, et William Sur motion de l'bon. I. Baldwin, il est Résolu,
Evans, secrétaire, pour et au nom de la société Qu'il soit fait un appel nominal des membres de cet-
d'agriculture du Bas-Canada, demandant qu'il soit te chambre, vendredi, le 2S juin courant ,
institué une enquête sur l'état de l'agriculture dans Résolu,-Qi'on envoie quérirsous la garde du
le Bas-Canada, dans la vue de l'améliorer. s rgent darmes de cette chambre ceux dej membres

De la chambre de coùxmerce de Québec, deman- qui ne seront pae alors préeents;
dant qu'il soit institué une enquete relativement à Ordonn,-Que M. lOrateur fas2e écrire immé-
certains abus et inconvenients qui se présentent dans dialement deï lettres oirculaires aux membres ab-
les Maisons de la Trinité de Québec et Montréal, et. ents, excepté ceux qui ont obtenu de la chambre
que les dites Maisons de la Trinité soient réunies en des congés d'absence, leur transmettant des copies
une seule pour régier toute la navigation du fleuve des résolutions précédentes, signées par l- greffier
St. Laurent en bas de Montréal. de la chambre.

Un message est reçu -du conseil législatif, annon- Un bill grossoyé, iiîttulê, I Acte pour incorporer
çant que les bils suivants ont été adoptés sans amen- la société Sm. Jean-Bapti>te de la cité de Québec,"
dement :-est reçu du conseil léghtif.

Bill pour autoriser les habitants francs-tenanciers L'lon. I. Puce pri1îoz >a 1ère Résolution au
possédant des trres dans les nouveaux établisse- sujet des Réserve. du Clergé.
mentu sur les bords du Saguenay, formant la seconde Et des débats s'étant élevés là-dessus, 1. Sher-
division municipale de ce comté, à y établir un con- wood de Brockville, l>-po que les débats soient
seil municipal, et pour d'autres fins. ajournés à demain, co qui est agréé sur division.

Sur motion de l'hon. M. LaFontaine, les amen- Les ordres du jour sont remis à demain. Et la
dements du conseil au bill pour étendre la période chambre s'ajou ne.
fixée pour certaines fins dans l'acte d'enregistrement Toronto, 25juin.
de Montréal, ont été pris en considération et ado. - Les résolutions de A. Botîlton pour amender l'acte
lés. conistilltiOtlnnn ont été rejetées p~ar 4.7 contre 7. La

Surmotion deM. Ross, la pétition du bureau de Chambre h'ê5t formée de nouveau ci comité str la
commerce de Québec est imprimée. Tenue Seigneuriale.

M. Sherwood, de B3ockville, introduit un bill
pour autoriser et forcerles témoins à comparaître DÉCS
dans les affaires civiles d'aucune partie de cette pro- Hier matin après une maladie de rois ans soufferte
vince, devant les cours de jurisdiction supérieure ; avec la résignation duii vériiahle chretien, sieur Je-
-seconde leture, lundi prochain. seph Hamel. Il laisse pour déplorer sa perte une

Sur motion de M. Duchesnay, un comité spécial épouse cherie et quatre enfants inconsolables. Ses
est nommé pour s'enquérir et rapporter si les amen- funérailles aurontlieu vendredi, le 28juin courant,à
des imposées par les juges de paix dans le Bas-Ca- 10heures di matin. Le convoi partira de sademnu-
nada sont mises en compte et payées aux autorités reCaubourg St. Jean Rue St. Olivier à 'c heure>, sec
compétentes. parents et amis sont priéidey assister sans autres it-

L'hon. M. Robinson propose qu'il lui soit permis vitatioM.
d'introduire un bill pour. empêcher qu'aucunes des Le défint étant congréganiste, IlIM. les Congré-
réclRmstion, faite@ en vertu de l'acte d'indemnité~ de ganistes sont particuièrement priée d'y asister.
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Sur la question posée au ministère par M. Mc-

Connell, snvoir t s'il i l'intention diamender la loi

actuelle des écoles pour le Bas-Canada, ou de pré-
senter un nouveau bill, le ministère a répondu que
telle n'était pas son intention.

Le Dr. Portier M. P. P., pour le comté de Ni-

colet, qui avait donné avis qu'il ferait motion pour
qu'un comité fut nommé pour s'enquérir de l'état de

l'éducation dansle Bas-Canà.la, a du remettre sa

mesure ou plutôt l'abandonner, croyant inutiles pour
le moment, les travaux d'un comité qui recomnian-

derait des amendements à la loi, ou son rappel, si le

gouvernement ne peut pas s'en occuper spéciale-

ment dans la présente session.

Il faut espérer que le peuple se conformera à la

loi, telle qu'elle est, et qu'agissant avec prudence et

modération, il n'écotera pas et ne suivra pas les

conseils des factieux. Il se se rvira de moyens
constitutionnels pour faire parvenir ses plaintes et

ses demandes à la législature à sa prochaine ses-
soin,

Il est certain que, sans les troubles qui ont eu
liéu, et lPopposition étourdie qui a été faite à la loi
des écoles, le gouvernement aurait pris le sujet en
considération ; mais il faut que la loi s'exécute, et
que les perturbateurs du repos public soient punis,
car c'est le devoir d'un bon gouvernement de pro-
téger lès bons, et de punir les coupables.-(Mi-

nerve.)

MoNSEIGNEUR DE CHARIBOYNEL.-Une lettre par.

ticulière de Rome, du 1,1 mai, nous apprend les

quelques détails suivants sur le nouveau Prélat pro-

posé l'église depuis si longtemps désolée de To-

ronto .

M. de Charbonnel reçut ses Bulles, sans s'y être
attendu, à Aix, le 18 avril. Le 23, il partait pour

Rome, pour remontrer au Souverain Pontife, une

dernière fois ses craintes à accepter la redoutable
charge de Pépiscopat. Arrivé à Rome le 26, force
lui fut de se préparer, sans délai à son Sacre, et le

29 il entra en retraite, par ordre du Pape. Sa Sain-
teté a bien voulu faire à son égard un acte, de con-
descendance vivement apprécié par son cœur ti brû-
lant d'affeetion pour Pie IX. Elle lui promit de lui
conférer elle-même l'épiscopat, et elle le sacra ef-
ffectivemeent, le 21 de mai, mardi de la Pentecote.

Mgr. de Charbonnel devait demeurer seulement
quelques jours, à Rome, de la repasser en France,
et après y avoir terminé quelques affaires- se hâter de
se rendre au milieu de ses chers diocésains,

(Mages.)

CONDITIONS.

'ORDRE SOCIAL
se publie une fois chaque semaine, le JEUDI, e 16 pagei
grand in-Octavo, double colonne, donnant la matière de plus
de 25 volumes ordinaires, pour le minime abonnement de
DIX CHELINS par année pour les abonné@ de la Cité de
Québec, et de SEPT CHELINS et DEMI pour les abonnés
éloignés, afin qu'en payant en sus de leur abonnement les
frais de poste, ils aientie journal au même prix que les cito-
yens de Québec. On ne reçoit pas d'abonnement pour moins
d'une année, payable par semestre, et d'avance. Pour
faciliter la classe ouvrière de cette ville, nous recevrons le
prix des abonnements par 3 mois.

Ceux qui veulent discontinuer sont obligés d'en donner avis
un mois avaht la fin de l'année, et de payer ce qu'ils
doivent.

ltCPToutes les lettres, correspondances, etc., doivent être
addressées, (francs de port,) au Bureau du Journal, 14,
Rue Ste. Famille, Québec.

ZItLes Messieurs suivants, nornmés agent de notre Jour-
nul, sont autorisés i recevoir les argents, et il ea donnér
quittance.

Pardisses dsen Haut.

Montréal, - - -MM .J. B. Rolland, Librair.
Toronto, - - - J. P. Leprohon, écr. Av.
Trois-Rivières,- - - A. Larue, dcr., March.
Répentigny, - - - A. Dallaire, lest.
Sherbrooke, - - - D. V. St -Cyr, Et. D.
Stanstead, - - - M. l'abbé
Lotbinière, - - -ilteaudr
St. Eustache, - - - i;a;as oi.
Ste. Anne de la Pérade, - Jos. Elz. Dou-lle.
Berthier, (en haut) - - J. P. Coutu, dcr, N. P.
St.Pie, - - - J.C.Bachsnd.
Yamachiche, - - - J. C Dumoulia der
Rivière du Loup, (en haut) - J. L. Pichette, mat.
St. Grgoire, - - - Burgeois, r. M. D,
St. Augustin, (district de Mont.) Dr. Mignatst, dcr.
St. Prosper, -1. Trudel.
Rivière David, - - - J. B. Comeau, 6cr.
Deschambault, - - - Isidore Belleau, mut,
Cap-Santé, - - - Elit Rinfret.
Pointe aux Trembles, - - F. X. Lamue.
Ste. Foy, - - B. Marquette, Inst.

Paroisseà d5eli lias.

Pointe Lévy, - - - A. paquet, t.
Beaumont, - - Ch. Lete er, mat.
St. Mtichel, - - B. Peuliot, 6cr. N. P.
St. Thomas, - - - J. D. Lpine, cr. N. P.
St. Charles,(Rivière Boyer,)- L. Labrecqneer.M.D.

.t. G.rvais, - P - H. nt.
St. Pierre, (Rivière du Sud) - Phitippe?,ferranlt,
St. Grançois, ditto. - Phil
SSte. %arie, (Beauce.)- - Fr. Mneablt, écr. M.D.
lstet, - - - L. Balentyne, écr. Arp.
St . Anne la Pcatièrs, - - La. MoreaB , Be r. N. P.
St. Roch des Aulets, - - La. Tremblay, er, N..
St. Jean Port-Joly, - - L. Z. Duvet, Icr, N. P.
KamPour aska. - - - T. A. Michsud, er.
Rivière du Loup, - - J. B. Puliot, sr.
sle-Vermte, - - - H. RL deer.

St. Simon, - - - Cr. .CaPon.
St. Dénis, - - - F. Jarre, dcr.
Trois-Pistoles,- - - P. Fournier# 6cr.
Rivire-Oueile- By, Ths. Bégin, Inst.
Rimouar, - - - L. F. Gau, Mar.
caconns, - t - - J. B. Beaulieu, 6cr.
Malbane, - - - Vital trenitcay, st.
Chioutii, - - - T. C. Caent, écr. Arp.

Rada sAuka ns - - M. labbé, Langev.n.
BeauPort-y- - L. l'abbé Berna.d.
Chaièreher, - - L. C. Le F .nois, cr.
Percé, - - . l'abbéRGi rs.

13'Nons- accepterons avec reconnaissace les servicei
S'un AGENT, por chaqueloalitê, on l n'Cen.a pas. L
journal est donné &ret< anx AGEÊN , qui a'int6r-sùet' à
propage l notre feu.Biet

BaPRM et PBIÉ- pour le PROPR frrA o, Par

P ra 1u-Rchr - --~ . .u e'e Frda i,ér


